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CHRONIQUE 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Berne, 10 septembre. 

Mercredi et jeudi, il n'y a point eu de conférence. 

Hier les plénipotentiaires sardes ont conféré pendant 

deux heures avec M. de Bourqueney. 

Turin, 9 septembre. 

Une députatioa, composée du marquis de Lajatico, du 

chevalier Peruzzi et du professeur Maiteucci, doit partir 

j
aus

 un bref délai pour Paris, avec une mission du gou-

vernement toscan. ' , . ,„ . 
Le professeur Matteucci a quitte aujourd'hui Turin; il 

va rejoindre ses collègues à Paris. 

Le président de l'Assemblée de Bologne a proposé une 

Adresse au roi Victor-Emmanuel et à Napoléon III, pour 

recommander les populations des Marches et de l'Ombrie, 

en déclarant que les peuples des Rorri3gnes sont disposés 

à concourir au paiement d'une somme pour le rachat de 

Venise. 
Parme, 9. — L'Assemblée a délibéré sur une Adresse 

àl'Empéreur Napoléon III, et proposé la confirmation du 

jouvoir exéenif provisoire en la personne de M. Farini, 

et la déchéance de la dynastie des Bourbons. Demain doit 

avoir lieu la décision. 
Trieste, 9 septembre. 

Conslantinople, 3 septembre. — Des renforts de trou-

pes ont été envoyés en Crète. Des arrestations ont été ef-

fectuées. Des réfugiés Crétois, en Grèce, sont les promo-

teurs de nouveaux désordres. Les notables Crétois ont 

présenté un Mémoire justificatif. 

AErzeroum, un incendie et da nouveaux tremblements 

de terre ont eu lieu. 

Le télégraphe de Smyrne fonctionne. 

La société russe de navigation fait des expéditions 

pour Kutaïs, Tiflis, Erivan, Tâbris. 

Munich, 9 septembre. 

Le nonce du pape, prince Chigi, a été appelé a Rome 

par le télégraphe, pour prendre part à des délibérations 

sur des réformes administratives importantes. On ignore 
s il reviendra. 

Madrid, 9 septembre, 

la nouvelle de la présentation d'une note du cabinet 

anglais a notre gouvernement, au sujet de l'affaire du Ma-

oc est démentie. Le corps expéditionnaire destiné pour 

MV 6St auSmenté- Le général Echague est parti de 
m P°ur activer l'embarquement des troupes. 

^ Londres, 10 septembre. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (1" chambre), 

résidence de M. Lagrange, premier président. 
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 Audience du 18 mai. 
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par suite, l'inscription de faux dirigée contre-cet acte inu-
tile et non-recevable. 

Le 2 mai 1767, le sieur Jean-Baptiste Celle a fait un 

testament authentique, par lequel, après quelques disposi-

tions en faveur de la dame Marguerite Pichou, son épou-

se, il a légué aux posthumes dont elle était ou pourrait 

devenir enceinte, une légitime payable lors de leur éta-

blissement; et pour le surplus de tous ses biens, il ins-

titua pour son héritier universel Gabriel Celle, son fils. La 

dame Catherine Celle est née en 1769, après le testament 

de son père, dont la succession ne s'est ouverte que le 14 

novembre 1774. Ces deux enfants étaient alors mineurs 

sous la tutelle de leur mère Marguerite Pichou, Par le 

contrat de mariage de Catherine Celle avec le sieur 

Etienne Bessy, en date du 15 avril 1789, la future s'est 

constituée en dot la somme de 37,400 fr., montant, est-il 

dit, du legs à elle fait par son père, qui fut stipulé paya-

ble solidairement par la dame Marguerite Pichou et le 

sieur Gabriel Celle, à des époques déterminées. 

La dame Pichou, veuve Celle, étant décédée en 1798, 

le sieur Gabriel Celle s'est mis en possession des biens de 

ses père et mère. Par acte du 19 juillet 180^ Catherine 

Celle, épouse Bessy, a fait ajourner son frère devant le 

Tribunal d'Issingeaux, pour voir ordonner entre eux le 

partage par égalité des successions de Jean-Baptiste Cel-

le et de Marguerite Pichou, et de plus elle a demandé que 

la succession de cette dernière fût tenue de rendre comp-

te de la tutelle dont elle avait été chargée. Un jugement 

du 4 août 1807 a ordonné l'instruction par écrit de cette 

affaire. 

Les époux Bessy-Celle étant dccédés en 1837, leurs 

enfants ont, le 8 juillet 1837, assigné Joseph Celle, fils de 

Gabriel, en rej)rise de l'instance introduite en 1806, et un 

jugement du 14 mars 1843, confirmé par arrêt du 19 fé-

vrier 1845, a ordonné la reddition du compte du tutelle 

demandé par les héritiers Bessy, du chef de leur mère, 

le partage de la succession de Marguerite Pichou, pour en 

être attribué un sixième aux demandeurs, et rejeté comme 

mal fondés les moyens de nullité proposés contre le testa-

ment de 1767. Cet arrêt a reçu son exécution, et après 

diverses décisions inutiles à rappeler, les parties se sont 

retirées devant Me Berthet, notaire à Issingeaux, chargé 

de procéder aux comptes et liquidations à faire entre les 

parties. C'est dans cet état de choses que, par exploit du 6 

août 1856, les héritiers Bessy, après avoir fait sommation 

au sieur Gabriel Celle, d'avoir à déclarer s'il reconnaissait 

que la minute du testament du 2 mai 1767 avait été falsi-

fiée, ont introduit une procédure en faux incident civil, 

tendant à faire rejeter da l'instance comme étant falsifié, 

le testament sus-indiqué. Par jugement du 5 juillet 1858, 

le Tribunal d'Issingeaux a admis les moyens de faux arti-

culés contre l'acte dont s'agit, et ordonné que la procédure 

serait suivie devant un juge commis à cet effet dans les 

formes et délais voulus par la loi, etc.. 

Le sieur Celle ayant relevé appel de ce jugement, la 

Cour a rendu l'arrêt suivan t : 

« Attendu que la procédure de faux incident, instituée par 

les articles 214 et suivants du Gode de procédure civile, a 
spécialement pour objet de faire rejeter du débat une pièce 
sur laquelle l'une des parties s'appuie pour faire reconnaître 

le droit qu'elle invoque ; 
« Que cette procédure, comme sa dénomination même l'in-

dique «t comme cela résulte d'ailleurs des termes de l'article 
214, supposa donc nécessairement une instance pendante, un 
droit non encore judiciairemeutreconnu; qu'ellen'a pas plus de 
raison d'être, et qu'elle est par conséquent non-recevable, 
quand l'instance est terminée, et que la partie qui a produit la 
pièce ayant fait reconnaître son droit, s'appuie, non plus sur 
la pièce précédemment produite, mais sur l'autorité de la chose 

jugée; 
« Attendu que telle est la situation réelle du procès ; 
« Qu'en fait, la qualité et les droits d'héritier que Celle fon-

dait sur le testament du 2 mai 1767, avaient été reconnus 
par plusieurs décisions judiciaires, notamment par l'arrêt du 
19 février 1845, qui a maintenu Celle en possession de tous 
les biens héréditaires, en réduisant les droits de la dame Bes-
sy ou de ses représentants à une simple légitime en argent; 
que l'instance était terminée sur ce point; qu'il a y avait plus 
de contestation entre les parties que safle chiffre définitif de 
la légitime revenant à la dame Bessy, c'est-à-dire sur des 
questions dans lesquelles le testament de 1767 n'avait aucune 
influence à exercer, quand Bessy a demandé incidemment a 

s'inscrire en faux contre ledit testament ; > 
« Qu'à ce premier point de vue, sa demande n est doue pas 

recevable ; , ' , 
« Attendu, d'ailleurs, que le faux allègue par Bessy aurait eu 

pour objet do réparer l'omission que le notaire rédacteur du 
testament de Jean-Baptiste Celle aurait faite de la mention de 
l'année où cet acte a été reçu ; que l'inscription de faux, con-
sidérée comme action principale, tendrait donc a arguer de 
nullité le testament dont il s'agit; mais que ce testament 
ayant été signifié le 7 avril 1807, saus qu il ait été attaque 
jusqu'au jour où la demande en inscription de faux s est p,o-
duite, en 1856, et l'héritier institué par le testament ou ses 
représentants étant resté, pendant plus de quarante-neuf ans, 
en possession des biens héréditaires et de la qualité incontes-
tée d'héritier, la prescription trenteuaire couvrirait les vices 
de l'acte incriminé, et rend, par conséquent, 1 inscription de 

faux inutile et non-recevable; 
« Par ces motifs : . , _ ,. 
« La Cour, statuant sur l'appel mterjete tant par Celle que 

par ses créanciers intervenants, dit qu'il a ele mal juge par le 
jucement dont est appel ; met ce jugement a néant ; et rç-
ette comme non-recevable la demande eu inscription de 

faux'formée par Bissy ; dit que Mallassaguy et les autres m-
ervenants supporteront les frais de leur intervention ; con-

damne Bessy aux dépens tant de première instance que d ap-
pel envers Celle, et fait d,stractioa des dépens; ordonne que la 
pièce dont le dépôt au greffe do la Cour a été ordonne par S du 22 décembre 1858, ser* rétablie aux minutes du 

notaire Jamines, qui en était dépositaire. » 

(M. Cassagne, premier avocat-général, plaidant, M" 

Salveton, pour Celle, appelant; Me Salvy, pour Mallassa-

guy, Mathieu et Freydier, aussi appelants, et M Goutay 

pour Bessy, intimé.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M, de Bastard. 

Audience du 10 septembre. 

INFANTICIDE. — QUESTION SUBSIDIAIRE POSÉE AU JURY. 

Louise-Aline Lacour, qui comparaît devant le jury sous 

le poids l'une accusation d'infanticide, n'est âgée que de 

dix-huit ans. Sa physionomie douce et intéressante semble 

éloigner ,'idée d'un crime qui exige du sang-froid et une 

résolution cruelle. 

Les faits de l'accusation peuvent se résumer comme il 

suit : 

« Louise Lacour est entrée daus le courant de 1858 au 

service des époux Darche, épiciers à Paris, rue Sainte-

Marguerite-Saint-Antoine. 

« Le 26 mai dernier, cette fille, au lieu de se lever de 

grand matin, suivant son habitude, resta couchée jusqu'à 

Kctrres, et sa plnignit d'une indisposition croisée par 

dcS'Coiiques. Le lendemain, elle paraissait se midjx por-

ter et fît l'ouvrage de la maison. Le surlendemain, ledame 

Darche, passant dans la chambre de sa domestique, aper-

çut sur le lit un oreiller qui ne devait pas s'y trouver; 

elle fit quelques recherches pour s'assurer si d'autres ob-

jets n'appartenant pas à la domestique n'étaient pas dépo-

sés dans ce lit, et elle découvrit le cadavre d'un enfant 

nouveau-né enveloppé dans une chemise et un mouchoir 

de poche. Ce cadavre, remis au commissaire de police, fut 

examiné par un médecin. L'homme de l'art constata que 

lesjèvres étaient aplaties, excoriées et fortement ecchy-

mosées, et reconnut à la suite de l'autopsie que l'enfant 

était né à terme, viable et bien conformé, qu'il avait vécu 

et respiré, et qu'il était mort étouffé violemment par l'oc-

clusion forcée de la bouche. » 

Dans le cours de l'instruction, et à l'audience même, la 

fille Lacour a déclaré, qu'entendant les cris de son enfant, 

elle lui avait mis la main sur la bouche, pendant une de-

mi-heure, pour l'empêcher de crier, et qu'ensuite elle 

avait reconnu qu'il était mort. 

Elle proteste avec des larmes abondantes, qu'elle n'a 

jamais voulu lui donner la mort. 

M. Oscar de Vallée, avocat-général, a sou tenu l'accusa-

tion. 
Me Edmond Fontaine, avocat, a présenté la défense. 

Le défenseur a posé des conclusions, tendant à ce qu'il 

p ùt à la Cour poser au jury la question subsidiaire d'ho-

micide par imprudence. 

Après les répliques de M. l'avocat-général et du défen-

seur, la Cour ,faisant droit aux conclusions prises au nom 

de l'accusée, a ordonné que la question subsidiaire d'ho-

micide par imprudence serait soumise au jury. 

Le jury a rapporté un verdict négatif sur la question 

d'infanticide, affirmatif sur la question d'homicide par 

imprudence. 
En outre, et surabondamment, il a admis des circons-

tances atténuantes. 

En conséquence, la Cour a condamné la fille Lacour a 

dix-huit mois d'emprisonnement, et 100 fr. d'amende. 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS. 

Présidence de M. de Gaudavaine, conseiller. 

Audience du 6 septembre. 

INFANTICIDE. — DEUX ACCUSÉS. — UN ANCIEN DESSERVANT. 

Dès huit heures du matin, une foule immense entoure 

les abords du Palais-de-Justice. 

Deux accusés sont assis sur le banc, séparés par un 

gendarme. 
Au banc de la défense sont assis Me Evrard, avocat, 

conseil de Dantin, et M' Poillon, avocat, conseil d'Adeline 

Maiilion. 
Le siégedu ministère publicest occupéparM. Morcrette, 

premier avocat-général. 
Sur les interpellations de M. le président, le premier 

accusé déclare se nommer Moïse Dantin, âgé de cinquante-

cinq ans, ancien desservant, né et domicilié à Fontaine-

lez-Herman; le deuxième déclare se nommer Adeline 

Maiilion, née à Vinchy, et domiciliée à Fontaine-kz-Her-

man, cousine issue germaine du premier accusé. 

Les formalités d'usage remplies, le greffier donne lec-

ture de l'acte d'accusation : 

« L'accusé Dantin a été ordonné prêtre en 1831 ; il a 

laissé dans la plupart des communes qu'il a desservies les 

plus tristes souvenirs d'intempérance et de désordre; en 

1850, il cessa d'être chargé d aucune cure et fut renvoyé 

à Fontaine^lez-Herman, son domicile d'origine, où il ha-

bita avec un de ses oncles. Sept ans après, l'oncle et le 

neveu prirent chez eux, pour diriger leur ménage, une 

jeune fille de leur famille, Adeline Maiilion. La réputation 

de cette jeune fiile avait été intacte jusque-ià; mais ni 

sa jeunesse, ni le lien de parenté qui l'unissait à Dantin 

ne purent la sauvegarder : Dantin ia séduisit et entretint 

avec elle, depuis lors, un commerce coupable. Adeline 

devint enceinte, et les signes extérieurs de son état étaient 

si caractéristiques, que le public ne s'y trompa pas. Pierre 

Maiilion, son père, demeurant à Vinchy, en ayant entendu 

parler, vint à Fontaice-lez-Herman, et en la voyant ajouta 

foi au bruit public : il voulut la remmener, mais Dantin 

survint alors et lui dit qu'il avait consulté trois médecins 

et acquis l'assurance qu'il y avait simplement quelques 

symptômes d'hydropisie. Pierre Maiilion, rassuré, repartit 

sans emmener sa fille; les allégations de Dantin étaient 

mensongères; les trois médecins désignés par lui nient 

absolument les paroles qu'il leur attribue, et l'un d'eux 

déclare même qu'il croyait à la grossesse d'Adeline 

Maillon. 
« Le 9 juin dernier, quoique Adeline vaquât à ses occu-

pations ordinaires, le bruit se répandit qu'elle était récem-

ment accouchée ; deux visites des hommes de l'art con-

firmèrent cette rumeur publique, et, vaincue par les faits 

accusateurs, Adeline avait commencé, de son côté, à en-

trer dans la voie des aveux. Dans la soirée du 10, elle 

avait fait demander à parler au maire de la com-

mune , et en présence de plusieurs témoins elle lui 

avait dit « qu'il y avait eu un enfant (c'est l'expression 

dont elle s'est servie), qu'elle ne savait pas où il était, 

mais qu'elle le saurait dans la nuit. » Une demi-heure 

plus tard, elle dit au garde particulier, présent à ses pré-

cédentes déclarations, que le corps était dans la grange,, 

caché dans la paille. Le lendemain Dantin, rencontrant 

Adeline dans le jardin de sa maison, lui demanda com-

ment elle allait, elle répondit : « Ils pensaient de me faire 

vendre, mais je ne peux pas me faire vendre de ce que 

je n'ai pas fait. » Dantin répliqua : •< Tu t'es déjà vendue 

devant trois témoins. » Vers la même heure, on entendit 

encore Dantin disant à plusieurs reprises : Tu as été dire 

ça, tu es un bête. 

« Interrogée de nouveau le 12, la fille Maiilion avais 

d'abord cherché à revenir sur cet aveu et à démentir ce 

qu'elle avait déclaré au maire ; on n'avait pas trouvé le 

corps de l'enfant dans la grange; enfin, elle se détermina 

à indiquer la nouvelle place où il avait été caché, et on re-

trouva le cadavre dans un trou profond à côté d'une che-

minée dans le grenier. L'autopsie démontra que l'enfant 

était né à terme, qu'il était bien constitué et viable, qu'il 

avait respiré et vécu, que sa mort n'était le î'ésultat d'aï 

cune maladie ou vice d'organisation. 

« Adeline Maiilion se décida enfin à faire des aveux 

complets. Il résulte de ses déclarations que le 7 juin, vers 

huit heures du soir, l'accouchement eut lieu avec le se-

cours de Dantin. L'enfant était vivant, sa mère l'entendit 

pousser un cri. Epuisée par la douleur, elle se mit au lit 

aussitôt, et ne tarda pas à tomber dans un profond assou-

pissement. Le lendemain matin, quand elle se réveilla, les 

traces de l'accouchement avaient disparu. Elle demanda à 

Dantin, qui était déjà debout, où était l'enfant ; il lui ré-

pondit qu'il était bien et qu'elle se tînt tranquille. Après 

i'accouchement, vsrs deux heures du matin, il était allé 

frapper chez l'officier de santé Annebicque, à Nédonchel; 

la servante ayant répondu que son maître était absent, il 

s'était retiré sans dire pourquoi il était venu, mais il re-

vint le lendemain chez Annebicque, et lui donna sur ce 

qui s'était passé pendant la- nuit des détails inexacts et 

qui avaient évidemment pour but d'écarter les soupçons 

d'accouchement qu'il prévoyait. Adeline ajouta enfin que 

si, pendant plusieurs jours, elle avait menti, elle n'avait 

fait que céder aux suggestions de Dantin et suivre le sys-

tème de défense qu'il lui avait tracé. Tel est son récit, en-

taché évidemment encore de réticences inspirées par le 

sentiment de son intérêt personnel. Dantin y a opposé des 

dénégations absolues. Mis en piésence d'Adeline, il l'ac-

cuse de mensonge ; il avoue certaines relations avec. elle, 

mais il déclare n'être pour rien dans la grossesse de l'ac-

cusée. » 

Après îa lecture de l'acte d'aecusation, dont nous nous 

sommes efforcé de faire disparaître tout ce qui ne pourrait 

trouver ptftce que dans un cours d'amphithéâtre médical, 

M. le président fait retirer l'accusé Dantin, et interroge en 

son absence la fille Adeline Maiilion.. 
De cet interrogatoire il résulte que l'accusée est au 

service de Dantin depuis trois ans; qu'au bout de six mois 

elle céda aux promesses et aux tentatives de séduction 

dont eile fut l'objet. Elle raconte ensuite dans tous ses dé-

tails la soirée de l'accouchement. Le lendemain, conti-

nue-t-elle, je demandai mon enfant, et il me fut répondu 

que je n'avais pas à m'en inquiéter. Je ne puis dire à 

quelle heure l'enfant a été porté au grenier, car le lende-

main, à huit heures, toutes traces d'accouchement avaient 

disparu. 
D. Pourquoi n'avez-vous paa dit cela lors de vos pre-

miers interrogatoires? — R. Parce que Dantin m'avait 

indiqué une autre réponse. En parlant ainsi, m'avait-il 

dit, tu me sauveras; et, une fois libre, je ne serai pas em-

barrassé de te délivrer. 
Sur les interpellations de M. le président, la fille Ade-

line continue commè il suit : 
Pendant le trajet et sur Ja route, lorsque les gendarmes 

nous conduisaient, il me faisait toutes drôles de ques-

tions; ainsj, il fine demandait si mon enfant était vivant ou 

s'il était mort; où je l'avais placé. Je répondis alors : Sous 

la table. Il m'avait dit de dire cela. 

D. Ne vous avait-il pas dit qu'il avait mis l'enfant dans 

la grange? — R. Oui, j'ai été voir, mais je ne l'ai pas 

trouvé, ni même la place qu'il avait indiquée. 

D En définitive, où était l'enfant? — R. Dans le cou-

rant de la journée, il m'a fait connaître qu'il avait caché 

l'enfant dans un trou, dans le buau de la cheminée, dans 

le grenier. 
D. Faites-nous connaître îa conversation que vous avez 

eue avec Dantin dans la prison d'Aire? — R. II me disait 

de sa fenêtre qu'il fallait toujours dire que c'était moi qui 

avais porté l'enfant dans le grenier, et que, disant cela, il 

serait vite dehors, et que lui une fois libre, il n'aurait 

pas été gêné de me faire sortir. J'ai dit, en quittant la pri-

son d'Aire, à la femme du concierge, que M. le curé Dan-

tin voulait me fV.ire dire des choses pour s'en tirer. 

D. Durant votre grossesse, que vous dites avoir ignorée, 

Dantin ne vous a-t-il pas fait prendre quelque chose?— 

R. Oui, monsieur, à plusieurs reprises, et chaque fois je 

soutirais beaucoup. 
M. le président fait ensuite rentrer l'accusé Dantin et 

procède à son interrogatoire. Du dossier de l'accusé il ré-

sulte que sa conduite antérieure a été sous tous les rap-

ports le digne prélude des faits qui l'amènent sur le banc 

d'infamie. 
Ordonné prêtre en 1831, à l'âge de vingt-huit ans, il 

fut d'abord envoyé à Gaudiempré, où, abusant de la con-

fiance d'un habitant de la commune, père da quatre filles, 

il en séduisit deux. Changé de résidence, il revint un 

jour dans la couimune pris de boisson, et eut l'impudence 

de demander si son enfant se portait bien. 

Son séjour dans les autres communes, et notamment à 

Hanescamps et à Béthune, où il était prêtre habitué, 

donna lieu aux mêmes scandales ; le dévergondage et l'i-

vresse dépassaient chez lui toutes les bornes. 
Il resta quelque temps à Lestrem sous la surveillance 

d'un ecclésiastique; mais ses goûts dépravés ayant repris 

le dessus, après plusieurs scènes scandaleuses, il lut 

chassé et renvoyé chez lui. 
L'accusé vint alors à Fontaine-lez-Herman, ou il prit a 

son service sa cousine, jeune fille alors âgée de vingt 

ans. 
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Interpellé par M. le président s'il n'a pas cherché bien- ' 

tôt à séduire cette jeune fille, sa nièce à la mode de Bre-

tagne, l'accusé se renferme dans une complète dénéga-

tion. Mis en présence d'Adeline, il convient ensuite que 

des relations se sout établies entre eux au bout de six 
mois. 

Interrogé sur les circonstances de l'accouchement, il 

accuse Adeline de mensonges ; il ne veut, avouer que des 

faiblesses, mais il est innocent, dit-il, du crime d'homi-

cide. 

Après l'audition des témoins, qui nejfont qu'ajouter des 

détails repoussants à ceux dont fourmille cette cause, M. 

Morcrette, premier avocat-général à 1* Cour de Douai, 

expose avec un talent remarquable les charges qui pèsent 

sur chacun des accusés. Ce brillant réquisitoire est écouté 

dans le plus profond silence. 

Le conseil du premier accusé s'efforce de combattre les 

arguments de l'accusation. Il ne pense pas que les char-

ges qui pèsent sur Dantin soient suffisantes pour amener 

une déclaration de culpabilité. 

Le conseil d'Adeline rappelle les séductions dont elle a 

été l'objet de la part de celui qui, par son caractère et ses 

liens de famille, avait pour devoir de la protéger ; la faute 

commise, toute la culpabilité continue de peser sur l'hom-

me qui a présidé à l'accouchement et qui a fait disparaître 

l'enfant. 

Après le résumé de M. le président, le jury se retire 

dans la salle de ses délibérations. Il en rapporte un ver-

dict négatif à l'égard d'Adeline Maiilion, elaffirmatifà l'é-

gard de Dantin, pour lequel il admet les circonstances 

atténuantes. 

La Cour prononce en conséquence la mise en liberté 

d'Adeline Maiilion, et condamne l'accusé Dantin aux tra-

vaux forcés à perpétuité. 

M. le président ordonne ensuite aux gendarmes décais-

ser la foule s'écouler avant de conduire le condamné à la 

maison du justice. 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

Présidence de M. Binet. 

Audience du 20 août. 

INFAÎiTICIDE. 

Le 24 janvier 1859, vers une heure de l'après-midi, le 

nommé Poulet, journalier à Clary, était occupé dans une 

pâture située derrière la ferme du sieur Piette, à faucher 

de l'herbe pour les bestiaux : il allait terminer son travail, 

lorsqu'il aperçut dans une touffe d'orties, au pieil d'un 

petit arbre et dans un renfoncement de terrain le corps 

d'un enfant nouveau-né. Effrayé à cette vue, il rentra 

dans la maison de son maître, qu'il prévint de sa décou-

verte ; on constata que l'enfant était placé sur le ventre, 

portant au cou un petit cordon noir qui paraissait avoir 

servi à lui donner la mort. 

L'examen des lieux, les renseignements recueillis don-

nèrent bientôt aux recherches faites pour parvenir à dé-

couvrir l'auteur du crime une direction précise et dési-

gnèrent la nommée Marie-Josèphe Carligny, âgée de qua-

rante et un ans, native de Viesly, domestique des époux 

Piette. 

L'autopsie du cadavre fit recounaître que l'enfant était 

né à terme, qu'il avait vécu, et qu'il avait succombé à une 

strangulation causée par un lien placé autour du cou, et 

que sa mort remontait de deux à cinq ou six jours. 

La fille Cartigny fut interrogée ; elle répondit d'abord, 

malgré l'examen du médecin, par des dénégations à l'ac-

cusation portée contre elle; mais, abandonnée à ses pro-

pres réflexions, elle comprit bientôt l'inutilité de toutes 

ses protestations d'innocence et fit les aveux les plus com-
plets. 

Aujourd'hui, en présence du jury, elle réitère ses 

aveux. Déclarée coupable par le jury, avec des circon-
stances aiiônuantco, Maiïo-joseplie Cartigny est condam-

née à vingt ans de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Vanier, conseiller. 

Audience du 3 août. 

VOLS QUALIFIÉS. 

En dépit du titre vulgaire, mais légal, que cette affaire 

comporte, il n'est pas hors de propos de noter cette cir-

constance que l'auteur était en voie de mettre le vol sur 

le pied d'une iudustrie ni reconnue ni môme tolérée, mais 

sur le pied d'une industrie, toujours est-il ; voici l'espèce : 

Jean Pébrel a volé 2,000 fr. remis en dépôt à un digne 

desservant de l'un de nos chefs-lieux de canton. A l'aide 

rie ces ressources d'emprunt, il est allé faire un tour en 

Auvergne, son pays originaire; puis il a fait ensuite un 

voyage d'outre-mer, une visite à Londres, et puis enfin 

il est revenu s'abattre au Havre, d'où il a écrit au premier 

maître qu'il avait dévalisé une lettre édifiante pour lui pro-

mettre le remboursement de la somme dont il lui avait 

fait tort. Mais le bon prêtre, doublement sa dupe, était 

loin de prévoir la nature des ressources à l'aide desquelles 

le misérable hypocrite avait résolu de se libérer. 

Or, voici la combinaison : Pébrel avait volé 2,000 fr. à 

son ancien meître, et il les a remboursés à n ême une 

somme de 4,000 fr. qu'il avait également dérobée. Vous 

voyez bien que Pébrel était *ur le chemin de la fortune, 

pmsqu'à chaque remboursement il devait faire un beau 

bénéfice s'il avait toujours agi dans Ja même proportion 

pour les emprunts forcés et les restitutions qui devaient 

suivre. Malheureusement pour lui, il a été littéralement 

arrêté dans son essor, et il comparaissait hier devant la 

Cour d'assises, sous l'inculpation de vo's qualifiés. 

Voici, du reste, le relevé officiel des charges de l'accu-

sation contre le uommé Jean Pébrel, né le 14 mars 1805, 

à Méallet (Cantal), domestique au Havre : 

« Au mois de mai 1857, M. l'abbé Féret, curé d'Ar-

gueil, prit à son service le nommé Pébrel, qui resta chez 

lui jusqu'à la fin du mois de juin 1858. A cette époque, 

il disparut subitement sans motif connu ; mais, peu de 

temps après, le sieur Féret découvrit que son domestique 

lui avait soustrait avant de partir une somme de 2,000 fr. 

reçue par lui en dépôt, et qu'il avait placée dans une ar-

moire non fermée à clé. A sou départ d'Argueil, Pétrel 

étaif allé en Auvergne, son pays natal, et de là il passa 

en Angleterre, d'où il revint à la fin de juillet 1858, pour 

se mettre au service du sieur Quesney, propriétaire au 

Havre. En entrant dans cette maison, il avait eu soin de 

présenter un faux certificat, dans le but évident d'éviter 

qu'il lût demandé des renseignements à son ancien pa-

tron. Toutefois, dans une lettre adressée du Havre au cu-

ré d'Argueil il se reconnaissait coupable, et promettait de 

rembourser ce qu'il avait volé. Malgré ces protestations 

de repentir, ce fut encore au vol qu'il eut. recours pour se 

procurer les moyens d'acquittter sa dette. De petites som-

mes d'argent furent d'abord prises par lui dans une com-

mode chez son nouveau maître, puis du vin. 

«Enfin, en février 1859, lorsqu'il eut découvert l'endroit 

où l'on mettait la clé d'une armoire à glace, dans laquelle 

les époux Quesney avaient placé des sommes importantes, 

il en profita pour dérober, à deux reprises, environ 4,000 

francs en or et en billets. Partie de cet argent fut envoyée 

à Argueil, pour rembourser l'abbé Féret, et 1 autre partie 

fut dissipée par l'accusé. Lorsque le sieur Quesney s aper-

çut du vol commis à son préjudice, il interrogea Pébrel, 

qui prétendit être innocent et voulut quitter une maison 

où, comme il le disait, il était l'objet de soupçons injus-

tes. Il n'en fut pas moins arrêté dans les jours suivants, et 

il dut, quoiqu'après de longues dénégations, avouer les 

vols qu'il avait commis tant chez le sieur Quesney que 

chez le curé d'Argueil. » 

M. Moreau, substitut de M. le procureur général impé-

rial, a soutenu l'accusation. 

M* Oursel, nommé d'office par M. le président, a assisté 

l'accusé. 

Le jury ayant rapporté un verdict de culpabilité pur et 

simple, la Cour a condamné Pébrel à la peine de six an-

nées de réclusion. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (vacalions). 

Présidence de M. Gislain de Bontin. 

Audience du 10 septembre. 

VOL DE 15,000 FRANCS PAR DEUX OUVRIERS AU PRÉJUDICE 

DR LEUR PATRON. — ACQUITTEMENT DE L'UN C'EUX. — 

SON ARRESTATION A L'AUDIENCE COMME FAUX TÉMOIN. 

Le 19 septembre 1858, vers six heures et demie du 

soir, le sieur Somson, teinturier, cachait dans un chau-

dron qu'en recouvrait un autre qui le dissimulait complè-

tement, douze obligations de la ville de Paris, une action 

du Comptoir d'escompte, et 2,400 francs en or et billets 

de banque. Ces chaudrons étaient placés dans un atelier 

sans portes. 

Le 24 septembre, Somson voulut reprendre ses va-

leurs ; elles avaient disparu. Immédiatement ses soupçons 

se portèrent sur le nommé Métaut. En effet, !e 21 sep-

tembre, cet homme avait travaillé seul dans l'atelier. On 

l'avait entendu toucher aux chaudrons. Une visite au do-

micile do Métaut resta sans résultat, quant aux valeurs 

soustraites au sieur Somson, mais dans la cave de Métaut 

on découvrit trois grands sacs contenant des écheveaux 

de laine et trente-cinq cache-nez, le toat d'une valeur de 

300 francs environ. 

Traduit en police correctionnelle, il fut acquitté sur le 

chef du vol des valeurs dont il vient d'être parlé, mais il 

l'ut condamné à six mois de prison pourvoi des o!1' 's 

trouvés dans sa cave. 

Vers la fin du mois de juillet dernier, alors que Métaut 

avait subi sa peine, M. Somson se présentait chez le 

commissaire de police de son quartier auquel il avait dé-

noncé le vol sept ou huit mois auparavant, et lui appor-

tait do nouvelles indications sur ce vol. il amenait avec 

lui un de ses ouvriers, le sieur Rouaud, qui lui avait donné 

les renseignements suivants et venait les répéter devant 

M. le commissaire de police : 

Le 22 juillet, il avait aperçu Métaut arrêté rue Sainte-

Opportune et paraissant attendre quelqu'un; presque aus-

sitôt il voyait arriver un ouvrier de M. Somson, le nommé 

Cuny, jeune homme de dix-sept ans. que Métaut acc s-

tait, et une conversation à voix basse s'engageait entre eux 

deux. Le lendemain, Cuny montrait à Rouaud la lettre 

suivante qu'il avait reçue la veille : 

Paris, le 22 juillet 1859. 
Monsieur, < 

Vous êtes prier de vous trouvez rue Sainte-Opportune, au 
coin de la rue du Plat-d'Elain, aujourd'hui à sept, heures un 
quart après votre journée, pour une place qui vous intéresse, 
l'on vous donnera les explication n'aiseser sur les lieux. 

Votre ami, 

FRANÇOIS. 

Puis il ajoutait qu'il était allé au rendez-vous, et y avait 

trouvé Métaut; que celui-ci lui dit que le portefeuille de 

M. Somson était intact, qu'il était caché dans la maison 

de ce dernier, mais si bien qu'il faudrait la démolir pour 

le trouver; que le lendemain de cette confidence, Cuny 

était venu à l'atelier, ivre, fatigué d'une nuit passée à la 

halle ; qu'il avait montré un billet de banque et s'était 
acheté des effets. 

Enfin M. Somson, auquel Rouaud avait raconté tous ces 

faits, ajoutait que le jeune Cuny venait de disparaître su-

bitement et était parti pour le camp de Chalon. 

M. le commissaire de police recueillit ces déclarations, 

des agents furent envoyés au camp, et arrêtèrent Cuny 

porteur encore de 2,085 fr. en or et argent, et d'une mon-
tre en or. 

Interrogé, il avoua tout, et voici sa déclaration qu'il a 

renouvelée aujourd'hui au Tribunal, devant lequel il com-

paraît comme prévenu du vol pour lequel Métaut a été 
acquitté. 

Je me rendis à l'endroit indiqué. Au bout de vingt minutes, 
je vis arriver le sieur Métaut; il commença par me demander 
qui l'avait dénoncé l'année dernière. Ja lui répondis que je 
l'ignorais. Alors il me dit que c'était lui qui m'avait donné 
rendez-vous; que si je voulais me l'aire une position, il ma 
ferait connaître l'endroit où était caché le portefeuille de M. 
Somson, endroit où il n'était possible de le retrouver qu'en 
démolissant la maison. Il m'engagea, avant de lui répondre, 
à réfléchir et à lui donner une réponse définitive le lendemain 
matin, à cinq heures et demie, à la tour Saint-Jacques. 

Je le trouvai le lendemain à cet endroit, à l'heure indiquée. 
Ayant acquiescé à sa proposition, il me déclara que le porte-
feuille de âi. Somson était déposé dans la cheminée d'une 
pièce servant d'atelier, au deuxième étage; qu'il s'y trouvait 
de l'argent et des valeurs; qu'il prendrait d'abord 1,000 fr. 
et moi autant, et qu'il changerait les autres valeurs, dont il 
me donnerait ensuite la moitié. 

Je trouvai le portefeuille dans la cachette indiquée et je le 
pris; je le remis ensuite à la même place, après en avoir 
retiré le contenu. De là je me rendis, vers dix heures et de-
mie du matin, à la tour Saint-Jacques, où Métaut m'atten-
dait. 

Il s'empara du gros paquet, formé d'actions, et il me re-
mit le peiit paquet, forme de billets de banque, dont je ne 
pris pas soin de vérifier la valeur au juste. Il y avait en outre, 
dans le portefeuille, un peut sac contenant une pièce d'or de 
S francs et 50 centimes; Métaut le prit. Le partage fait, Mé-
taut me quitta en me disant qu'il allait échanger les valeurs 
qu'il avait, et que, trois jours après, il m'écrirait pour aller 
partager avec lui. 

Cuny devait avoir reçu 2,400 fr.; nous avons dit qu'on n'en 
avait trouvé sur lui que 2,085; il déclare qu'avec la différence 
il s'est acheté des effets, des chaussures, a donné, comme ré-
compense, 100 fr. à un ami qui l'avait soigné pendant une 
maladie, l'année précélenie; que le reste il l'avait dépensé 
en orgies. 

Métaut est cité comme témoin, et voici ce qu'il dit : Le jour 
du vol du portefeuille, j'ai vu sortir précipitamment de l'ate-
lier un individu que je ne connais pas, et j'ai trouvé le porte-
feuille sur une ttsble ; je l'ai pris sans l'ouvrir et je l'ai cecné 
dans la cheminée. 

Arrêté sur la plainte de M. Som-on, pour me venger d'une 
faussa accusation, je n'ai pas voulu faire retrouver à M. Som-
son son argent; mais apprenant, en prison, qua les actions ne 
peuvent pas servir à celui qui les trouve, attendu que leur 
propriétaire peut, avec lesS numéros, mettre opposition à la 
vente, j'ai eu la pensée de faire savoir à M. Somson où étaient 
ses valeurs. J'ai fait écrire par mou fils une petite lettre à Cu-
ny, pour lui donner un rendez-vous; nous étions convenus 
qu'il m'apporterait le portefeuille, le lendemain, à la tour 
Saint-Jacques; mais, au lieu de cela, il m'a apporté le paquet 
d'actions seulement, disant qu'il n'avait trouvé que ça dans le 
portefeuille. Ne sachant qu'en faire, je les ai mises dans un 
tuyau de poêle, j'ai dit à la justice où elles étaient, et on les a 
trouvées. 

ÙL le président : Nous n'avons paa à vous interroger sur le 

vol, vous avez été acquitté, la justice n'a pas à revenir là-des-
sus ; mais il est bien certain que vous êtes le voleur, et en ce 
moment un faux témoin. Je vous répète que vous n'avez rien 
à craindre quant au vol. Vous avez entraîné ce malheureux 
jeune homme, qui, sans vous, ne serait pas sur ce banc; dites 
donc la vérité, je vous y engage. 

Métaut : Si j'avais voulu voler le portefeuille, je pouvais 
l'empocher au lieu de le mettre dans la cheminée. 

iïi. le président,: Je vous répète quenousne vous jugeons pas 

pour ce vol, mais que nous avons le droit de vous faire arrêter 
comme faux témoin. 

Métaut : Je ne peux dire ce qui n'est pas. 
M. le président : Vous savez que le faux témoignage est 

qualifié^crime, et est du ressort de la Cour d'assises. 
Métaut est agité d'un léger tremblement, mais persiste dans 

sa réponse. 

M. le président : La parole est à M. le substitut. 

M. l'avocat impérial Genreau requiert contre Métaut 

l'application des articles 330 du Code d'instruction crimi-

nelle et 362 du Code pénal. 

M. le président donne lecture de ces articles et ordonne 

l'arrestation immédiate de Métaut. Des gardes exécutent 

l'ordre et emmènent Métaut. 

Le Tribunal condamne ensuite Cuny à un an de prison. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VERSAILLES. 

Présidence de M. Bobierre. 

Audience du 30 août. 

BANQUEROUTE SIMPLE ET ABUS DE CONFIANCE. — PERTE DE 

UN MILLION A LA BOURSE. 

Le prévenu est le nommé Deroilepot, ancien agent d'af-

faires et receveur de rentes à Saint-Germain-en-Laye. Il 

est âgé de trente-sept ans. Son costume très élégant fait 

contraste avec celui des prévenus ordinaires ; il excite la 

curiosité de l'auditoire. Sa contenance est calme, réfléchie, 

son sang-froid semble ne pas l'abandonner, il écoute avec 

une grande attention les témoignages, en suit les diffé-

rents détails, et transmet à propos de certains des rensei-

gnements à son défenseur. Son calme ne s'est presque 

pas démenti, ce n'est que lorsque M' Nogent Saint-Lau-

rens a présenté la défense que des larmes sont venues 

mouiller son visage, et appuyer les arguments produits 

en sa faveur. 

Le prévenu, de l'aveu de tons ceux qui le connaissent, 

est un homme d'une très grande intelligence, et qui s'était 

attiré la confiance et même l'amitié de ses clients. Cette 

intelligence et cette confiance qui, s'il s'en était servi avec 

prudence, devaient lui procurer un brillant avenir, fu-

rent, malheureusement, mises au service de vues ambi-
tieuses. 

Il avait un cabinet qui lui rapportait environ 12,000 fr. 

par an. Il se maria très avantageusement; sa position de-

vait donc le satisfaire complètement. Mais il n'en fut pas 

ainsi : c'était à l'époque où la Bourse était devenue le mi-

rage qui attirait la foule des ambitieux qui croyaient y 

voir une fortune sûre et immanquable à leurs spéculations. 

En effet, des hommes qui, la veille, n'étaient rien et ne 

vivaient qu'à peine et d'une manière problématique, se 

trouvaient alors au pinacle de la haute banque et dispo-

saient de plusieurs millions. L'imagination de Deroilepot 

s'enflamma à l'idée de devenir un de ces puissants du jour 

de par la richesse. Il s'élança dans l'arène. Mais, dans ce 

grand combat , dont la Bourse est le champ-clos, où le but de 

chacun est de s'enrichir, dussent les adversaires être ruinés, 

dépouillés, mener une vie malheureuse après l'aisance, et 

quelquefois recourir au suicide pour se délivrer d'une 

existence désormais insupportable ; si quelques-uns s'en-

richissent, un plus grand nombre se ruine. Dero lepot fut 

du nombre de„ces derniers. Des recherches faites sur les 

livres des agents de change constatent, de 1854 à 1855, 

une perte de 150,000 fr. 

La ruine de Deroilepot était complète, mais il ne put 

se décider à quitter la position qu'il occupait, il continua 

à jouer à la Bourse dans la vaine espérance de recouvrer 

ses pertes. Ses ressources étant anéanties, alors il eut re-

cours à celles de ses clients, et les engloutit comme les 

siennes dans le gouffre de la spéculation. Un chiffre de 

100,100,000 fr., venant de cent six de ses clients, a été 

amsi absorbé. Ce ne fut que lorsqu'il eut épuisé toutes ces 

ressources, qu'il abandonna sa maison et se réfugiaà Paris, 

où il fut arrêté, ne laissant après lui qu'environ 164,000 
francs en valeurs à recouvrer. 

Les manoeuvres employées par Deroilepot, pour s'appro-

prier l'argent de ses victimes, étaient toujours les mêmes. 

Si on venait le charger d'acheter des titres, il ne les ache-

tait pas et gardait l'argent ; si on le chargeait d'échanger 

des titres d'une valeur contre une autre, il se faisait don-

ner une procuration pour vendre, vendait, et n'achetait 

rien eu place; si on possédait des titres nominatifs, il en-

gageait à les faire transformer en titres au porteur, se 

faisait donner procuration pour le transfert, et vendait les 

titres devenus au porteur ; si les titres possédés étaient sru 

porteur, il engageait à les changer en nominatifs comme 

plus sûrs, et aussitôt qu'on les lui avait remis, il les ven-

dait. Enfin, aucun titre à lui confié ne rentrait aux pro-

priétaires; chaque fois qu'on venait les Jui réclamer, 

il était malade ou sorti, ou occupé, ou bien MM. les agents 

de change ne se pressaient pas et ne les lui avaient pas 
encore expédiés. 

Pour masquer ces fraudes, aussitôt la vente, l'achat ou le 

changement soi-disant fait, il présentait un bordereau, se 

faisait payer les différences ; tous les trimestres , il ser-

vait les rentes , moins les frais. Du reste, la confiance de 

ses clients eu lui était telle, pue, tout en se plaignant de 

l'ennui de ne pouvoir avoir leurs titres, ils n'avaient ja-

mais soupçonné qu'ils étaient sa dupe, et le considéraient 
comme un très honnête homme. 

Les circonstances de la série d'abus de confiance repro-

chés à Deroilepot s'étant constamment reproduites dans 

les formes rapportées ci-dessus, le ministère public a 

pensé qu'il était inutile d'assigner les cent six victimes, et 
n'a appelé que onze témoins. 

On entend les témoins. 

M. Baiigand, syndic de la faillite, vient donner des dé-

tails sur ses constatations. Aucun des livres de Derolle-

dot n'était tenu régulièrement ; le journal n'a pas été tenu 

depuis juin 1857; une lacune de 1858 à 1859 existe dans 

le registre des recettes et dépenses ; il ne sa faisait pas 

d'inventaire ; sur un terrain acheté 8,000 francs, il a été 

fatt 20,800 francs de dépenses pour l'aménagement et le 

coml'oriable ; que le passif se monte à 1 million 100,000 

francs, umdis que l'actif n'est que de 234,000 francs , 

dont 164,000 francs seulement de certain ; enfin, que la 

déclaration de faillite n'a pas, eu lieu dans le délai exigé 
par la loi. 

La femme Meyer, rentière, demeurant à Sens, recevait 

Deroilepot non pas comme un agent d'affaires, mais com-

me un ami, et avait la plus entière confiance en lui; elle 

l'avait rhargé de plusieurs achats, ventes et transferts de 

litres. Un certain jour, Deroilepot vint proposer à cette 

femme,de lui faire réaliser 500 fr. de bénéfices en six se-

maines; il s'agissait^d'acheter des titres alors en baisse 

pour les vendre ensuite en hausse. Celte d:<me acceptait 

l'offre, mais refusait obstinément de se défaire de ses ti-

tres de rente, et sur la protestation de Deroilepot qu'il ne 

s'agissait que d'u:t engagement seulement, elle alla avec 

lui au ministère des finances, et signa un véritable con-
trat de vente. 

Ce fait avait fait ajouter aux denv , 

tion a sa charge celui d'escroquerie £ -
che
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par son fils s'élève à 132,000 fr.
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Charles-Félix Lecointe, cultivateur 

lepot de lui acheter des Méditerranée 
et des Bessèges à Alais, et, sur ses 

des rentes au porteur en nominatives' 

obtenir aucun de ses titres. Sa perte e«t
 a

 jamjH 

La femme Schmith, dame de compati
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25,000 fr. d'obligations de Bessèges f£
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de son travail, pour les échanger contre d
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et n'a jamais eu la possession de ses titres
 renies

 i r 
Delauvel, garde du génie en retraite nV 

, médaillé de Saint-Hélèn?^ 
a prévenu, qui n'a

 pas

 e
; 

homme qui le touchait d« 
témoin avait confié à son gendre 24 obligati 

min de la Méditerranée, formantune valeur °'
1S

-
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Légion-d'Honneur 

est I 

l'idée 
e beau-père dû prévenu, quîT'a' CejjJ 

'.e de ruiner un homme qui le touchait A
 lé tk" 

pour les échanger contre "des Gaz Parisien»
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même sort que les autres.
 s
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Femme Pajot, rentière. C'est en sanglotant 

femme fait sa déposition, et ce n'est pas sans ^ H 

a vu mourir son mari du coup porté par i
a

rais
°

N
 : A 

fortune ; 60 et quelques mille francs d'oblis
à
fj

perte
de! 

sèges à Alais, à échanger contre des Grand-p
 de

ta 

été perdus poureux. En retournant sur son ban
 6

ta 
fond en larmes et presse convulsivement |

es
 m

 tértl 

femme Meyer, à côié de laquelle elle s'assied
 ; 

blie ses pertes pour la consoler., ' ei(|ui
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Du rand, cultivateur, a perdu 4,000 francs 

laire transformer des rentes au porteur en re^^
0
^ 

natives.
 nies
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Femme Bréville a perdu 11,000 francs de l 
façon.

 Ia
 t% 

Un colonel en retraite a été frustré par Der II 

près de 6,000 francs, pour achat d'actions du r°
 pot

 l 
bilier dont il l'avait chargé.
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Veuve Guitel, domestique, possédait les meille,, 

leurs de France, et cependant elle se laisse pers !?
 ,a

' 

les échanger contre d'autres ; 22,500 fr. se som^ri ■ ^ 

dans cette affaire; c'était l'avoir de ses enfants ^ 

de la succession de leur père et dont elle est r<kf
r
°

Ven
'" 

pro luit du travail d'un de ces 
failli', 

de plus, 4,000 

ont passé aussi. 

François Fausse, rentier, résidant dans le départ 

de l'Eure, résume sa position en ces simples mots'!?"' 

vais 15,000 fr, de fortune avec lesquels je vivais rnî'
1
' 

naot je n'ai plus rien. » Deroilepot avait acheté'pont 

des rentes sur les chemins Piémontais, et lui avaiE 

tendre que pour toucher ses rentes à Paris, cela lui J!' 

rait trop de dérangement; qu'il valait mieux qu'il 1
U1

„* 

dât ses litres, qu'il se chargerait de percevoir les rev», 
et de les lui faire parvenir. 

Interrogé sur ce qu'il a à dire pour sa défense, le gj 

venu avoue tout, et se contente de présenter quelques IL 
tites rectifications dans les chiffres. 

M. Hardouin, substiiut de M. le procureur impérial 
soutenu la prévention. 

M
e
 Nogent-Saint-Laurens a présenté la défense du«ij. 

venu. 

Reconnu coupable, Deroilepot est condamné à deux au 

de prison, 100 fr. d'amende et aux frais du procès. 

CONSEIL DE RÉVISION DE PARIS. 

Présidence de M. le général de Lioux, commandant 

l'une des brigades de l'armée de Paris. 

Audience du 9 septembre. 

VOL AVEC EFFRACTION DAÏ.S LES ÉGLISES. 

Le Conseil de révision, siégeant à Paris, s'est réunii 

l'effet de statuer sur les divers pourvois formés par k 
militaires condamnés par les Conseils de guerre perma-

nents des quatre divisions qui forment aujourd'hui sa cir-

conscription judiciaire. Le nombre d'affaire3 inscrites à 

son rôle était peu considérable, une seule cause a pré-

senté quelque intérêt. C'est celle du caporal Gervais, k 
39

e régiment de ligne, qui a été condamné pour vol com-

mis avec effraction dans un édifice consacré au culte, 

A l'ouverture de l'audience, M. le général de Lioun 

ordonné la !e.ctnre des pièces do la procédure des pour» 

premiers formes par rang de réception.Ces diverses affaire) 

ont été examinées par le Conseil, et sur les conclusions 

conformes de M. le commissaire impérial, aucun moyen 

d'annulation n'ayant été proposé, les jugements de con-

damnation ont été confirmés. 

Le Conseil a procédé à la révision de l'affaire la plus 

grave, celle d'un vol d'argent dans les troncs des églises. 

M. Legay, adjudant d'administration, greffier do Con-

seil, a donné lecture des principales pièces de la procé-

dure. 

M. le commandait Lafon, chef d'escadron de la gen-

darmerie impériale, membre du Conseil et rapporteur
 e 

l'allure du caporal Gervais, déclare qu'après un e
xarae

" 

des plus attentifs, il a reconnu que la procédure et»" 

gulière.
 ( 

Voici les faits qui ont été constatés par l'informa'» 

suivie par M. le rapporteur du 1" Conseil de guerre* 

3e division militaire. , 
Le 11 juillet, dans l'après-midi, vers fois ne»"». 

François Gervais, caporal au 39
e
 régiment de ligne, 

au camp d'Helfaut, quitta son corps pour se prome 

disait-il, dans la campagne. A six heures il se tro 

au village de Tatiughem. Persuadé qu'à cette heure i ^ 

avait personne dans les églises de village, " 

coupable pensée de s'introduire dans celle de TaP^ ^ 

pour y commettre un vol; il demanda la demeure 

personne qui habituellement est chargée de'a-Sf^ 

clés de l'église. On lui indiqua le sieur Somllard, 

chal-lerrant. En l'absence du nère, le fils voyant un 

ral disposé à aller prier, lui remit les clés. Cepe^j. 

petit jeune homme étant peu édifié par la tesiue
 ï£(

,
r 

taire, eut l'idée, au bout d'un quart d'heure,
 d

.f
 0

«$ 
ce que faisait Je caporal. En entrant il entendu J

irl tri-

iô0 
briiît qui lui sembla être celui que ferait un serru 

vaillant une serrure, Gervais le vit? venir, et aussi 

l'attitude d'un visiteur; il contemplait les
 ima

.8
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|

!

]eï 
ses, en passant devant clnioue autel il faisait u 

flexion et le signe de la croix. Lorsque le jeune ^ 

arriva près de lui, le caporal alla au-devant, lu ^ # 

des paroles de remerciaient, et l'entraîna ainsi 

l'église. . é 
Aussitôt Gervais se dirigea vers un cabaret ou M 

servir à boire, et pendant qu'il consommait le
 nifl

je 

lui avai it apporté, n demanda à échanger de la u> ^jn-

billion contre une pièce de 5 fr. en argent; puis 

gea vers le camp d'Helfaut. ,
 ser

rur
eflB 

Somllard fils, se rappelant le petit bruit de ^ * 

qu'il avait cru entendre en entrant dans I egu ' j
e
nt

el 

siter l'état des troncs, ef il reconnut qui s t[ co^\ 

forces et vidés par la main d'un
 mal

,^
ue

.
u
^

gs
é. Af 

chercher son père et lui raconta ce qui s etaii p ^ qu 

la conviction que ce ne pouvait être que
 ère

 et 

avait commis ls vol, ils se mirent tous deux, 

fils, à'la poursuite du caporal du 39" de ligue. . ^e 

Ils rencontrèrent un habitant de Tatmgnei" ^ j
fl

 1«« 

nait à cheval au village; ils lui racontèrent Je » J 
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• M leur déclara qu'il avait en effet rencon-
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am? uu caporal marchant d un pas 
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%noacé: Aussitôt le cavalier tourna bride 

W
é
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le militaire à trois kilomè'res de 

galop,
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àuè prenait le fugitif venait un gendarme. 
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? f ire" publique prêta assistance au cavalier, 
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 .?t tenn en respect jusqu'à l'arrivée des sieurs 
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 ' Vais repoussa vivement l'accusation portée 

:
 /d-

- -[Consentit très volontiers à être conduit chez 

lyitre Tatinshem. - , . 
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ed
 c9 de ce magistrat le caporal se recria tres-

VîfXéprise don., il était l'objet On le fouilla et 

Ssuillard père et fils le temps 

L,e caporal Gervais comprit qu'il 
sur

 <0
nta de s'évader, mais le hasard fit que 

cou hrtc"" r tai une somme de 20 fr. 50 cent., dont 4 fr. 

ntro
uva

 de billon, parmi lesquels étaient quelques 
.<noflIiaie • „

a
 i.'inculpé soutient que cet argent était 

""de ̂ '^^ais d ne put expliquer comment, après 
^"nriélé aprop
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 an
gé 5 fr-

 eu
 monnaie de cuivre, il pouvait 

çoir dej
a eC
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utr

e quatre autres francs de ce même métal ; 

toi re
sieref

f dit-on, qu'un individu qui va en prome-

,ie$'
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 t,) eur lui une si grande quantité de sous. Le 

n
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elI,
P°| ! logisde la localité, agissant comme officier 

gréchal-.
de
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 interrogea sur faits et articles le ca-
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e trouvait fortement soupçonné d'être 

poral^^voldes trois troncs de l'église de Tatingbem, 
l'auteur ctu j

son
 de la gendarmerie jusqu'au lende-

fllt
 retenu a ta 1 

jnain.
 uve

i interrogatoire le maréchal-des-logis de 

Dans un »
 en8
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e
 caporal Gervai* à avouer sa faute. 

— tourne-

pauvres, 
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 a!n

ena le caporal uervan a avouer s; 

e
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e
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ta
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t en

 employant la lame d'un 
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, ,pit ouvert les trois troncs, celui des p 

is ^ 'L
3
-^'! Arme, et celui de l'entretien du culte, 

fluide saune n 
baveux faits, Gervais fut conduit sous escorte au 

't'Helfaut et là, lorsqu'il fut interrogé de nouveau 
camp

c
- J 'ii

 n
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a
 ]e vol qui lui était reproché. Dans 

par ses c g
U
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v

j
e
 devant le rapporteur du 1" conseil de 

j'instruc .
 (
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v
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 d persista dans ses dénégations, 

goerreue
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 l'argent trouvé sur lui provenait en 

en
 s
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i
e
 d'une reconnaissance de la poste à lui 

grande y ^ famille, et le surplus de quelques écono-
enve«e,P depuis qu'il était au camp. 
mieS

 1 nt que cette affaire était à l'instruction, on signala 

khL vols qui avaient été commis précédemment dans 
quelque ^ notamment dans celles de Sainte-Cathe-

'''^'Trives; de Saint-André, à Blandecqnes, et dans 

îi'ftres lieux. Mais aucune charge grave ne s'étant élevée, 

ces divers vols, contre le caporal Gervais, il ne fut mis 

èn'jugement qu'à raison des vols commis dans l'église de 

^Affilé a l'audience du 1" Conseil de guerre de Lille, 

le caporal Gervais rétracta les aveux qu'il avait précé-

demment faits, et soutint qu'il était étranger, non-seule-

ment aux vols commis à Fives et à Blandecques, mais 

encore à celui de l'église de Tatinghem. Ce système de 

défense a été loin de lui mériter l'indulgence des juges. 

Conformément aux conclusions de M. le commandant 

de Vogelsang, commissaire impérial, qui requit contre 

l'accusé l'application de la loi pénale dans toute sa sévé-

nïé le caporal Gervais fut condamné, le 29 août, à la 

peine de dix années de travaux forcés et à la dégradation 

militaire. .... 
M, le colonel do Beaufort, commissaire impérial près le 

Conseil de révision, a, dans son réquisitoire, flétri avec 

une juste sévérité la conduite criminelle du caporal Ger-

vais, qui, tout en affectant des sentiments religieux, pré-

méditait la spolialion du bien des pauvres pour se livrer 

à des orgies dans les cabarets. L'organe du ministère pu-

blic a pensé, comme M. le rapporteur, que la procédure 

était parfaitement régulière, et considérant que la peine 

avait été justement appliquée, a demandé la confirmation 
du jugement. 

Aucun défenseur n'avait été chargé de la défense du 
pourvoi. 

Le Conseil, après une longue délibération, faisant droit 

aux conclusions du commissaire impérial, a rejeté le 

pourvoi, et ordonné que le jugement recevrait sa pleine et 
entière exécution. 

Dans la même séance, le Conseil de révision a rejeté le 

pourvoi du cuirassier, condamné par la 2° Conseil de 

gutrre.de Paris, à la peine de cinq années de prison, en 

réparation du délit de désertion à l'intérieur en temps de 

guerre (V. la Gazette des Tribunaux du 4 septembie.) 

eondirniié doit être renvoyé aux Tribunaux ordinaires 

!»ur être jugé sur la double accusation de vol et de port 

i ieg*l de décorations dont il s'est rendu coupable pendant 
s* désertion. 1 

■ \^ abonnés sont prévenus que la suppression du 

; est toujours faite dans les deux jours qui suivent 
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" Station à la 

. Wle mineure et de complicité de détour-
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'it;t.s du domicile con-

Louis-Sénateur Houbert, sous prévention de compli-

cité de détournement. 

Voici les faits tels qu'ils sont exposés par la prévention : 

Il est difficile de rencontrer une démoralisation plus 

complète que celle qui ressort des différentes circonstan-

ces de cette affaire. Le 30 septembre 1853, le sieur Ho-

gnon, ouvrier bijoutier, épousa Léontine-Virginie Bou-

trèau, âgée de quinze ans à peine, tandis qu'il était près 

d'atteindre sa quarantième année. Avant son mariage, il 

avait eu des relations avec cette fille qu'il avait même ren-

due mère, malg é son extrême jeunesse. Antérieurement 

encore, il avait vécu en concubinage pendant dix années 

consécutives avec la mère de cette fille, la femme Bou-

trèau, séparée de son mari, qui, de son côté, entretenait et 

entretient encore une concubine dans le domicile conju-
gal. 

Après avoir ainsi vécu pendant dix ans avec l'homme 

qu'elle devait faire ensuite épouser à sa fille, la femme 

Boutreau contracta des relations de la même nature avec 

l'inculpé Sénateur Houbert, avec lequel elle vit encore au-

jourd'hui. Ce dernier avait un cousin du même nom que 

lui, Jean-Baptiste Houbert, caporal en congé, qui s'intro-

duisit peu à peu dans la maison, et ne tarda pas, avec l'ai-

de et l'excitation même de la femme Boutreau et de Séna-

teur Houbert, à entretenir des relations criminelles avec 

la jeune femme Hognon, qui, en ce moment même, est 

obligée cle s'avouer enceinte de ses œuvres. Ces relations 

continuèrent pendant plusieurs mois, toujours sous les 

auspices de la femme Boutreau, qui, au lieu d'arrêter sa 

fille dans ses débordements, ne faisait, au contraire, que 
les favoriser. 

Enfin, le 21 avril dernier, la femme Hognon disparut 

du domicile conjugal, et son mari constata aussitôt après 

sa disparition qu'elle avait emporté avec elle, non-seule-

ment les effets à son usage personnel, mais encore des 

valeurs considérables appartenant soit à lui, soit à la com-

munauté. Il a été, en effet, établi par l'instruction et par 

les aveux mêmes de l'inculpée, que cette dernière avait 

emporté, conjointement avec J.-B. Houbert, avec qui elle 

avait pris la fuite, la montre et la chaîne en or de son 

mari, une somme de 1,100 fr. en argent, une somme de 

20,000 fr. en cinq bons du Trésor, enfin un grand nom-

bre d'effets de toute nature dépendant de la communauté. 

Il a été encore établi qu'en quittant Paris la femme Ho-

gnon avait remis une somme assez forte à sa mère, ainsi 

que trois des bons du Trésor par elle soustraits et repré-

sentant une somme de 13,000 fr.; puis elle était partie en 

voyage avec J.-B. Houbert, dont elle avait payé toute la 

dépense et à qui elle avait acheté des habits entièrement 
neufs pour une somme assez importante. 

Sénateur Houbert et la femme Boutreau firent, de leur 

côté, un voyage dont les frais furent payés avec l'argent 

détourné par la femme Hognon ; c'est lui, Sénateur Hou-

bert, qui se chargea de mettre au Mont-de-Piété la mon-

tre, la chaîne et d'autres objets dépendant de la commu-
nauté Hognon. 

La femme Boutreau, à qui sa fille avait remis une par-

lie de l'argent par elle soustrait et les trois bons du Tré-

sor, d'une valeur de 13,000 francs, s'empressa de cacher 

ces trois bons au fond d'un pot à fleurs où ils ont été re-

trouvés clans le cours de la procédure. Quant aux deux 

autres bons représentant, l'un 5,000 francs, l'autre 2,000 

francs, le sieur Hognon acquit la preuve que le jour même 

de la disparition de sa femme, ces bons avaient été tou-

chés au Trésor au moyen d'un faux acquit et d'une fausse 

signature. Il a été, en effet, établi que la signature Ho-

gnon apposée au dos desdits bons n'était pas de la main 

de ce dernier ; l'expert en écriture a déclaré que cette si-

gnature et le pour acquit, devaient être imputés à la 

femme Hognon , et cette femme, après avoir essayé quel-

ques dénégations, a été forcée d'avouer que c'était elle 

qui avait commis ces faux. 

Le sieur Hognon, mari de la prévenue, se présente 

pour soutenir sa plainte en adultère et en détournement. 

Le 21 avril, dit-il, ma femme adultère partit avec le 

sieur Houbert pour retirer mon enfant, c'est le cas de 

dire, qui n'a pas un an. Le jour de mon mariage, ma 

belle-mère, qui était venue à la mairie, c'est le cas de 

dire, pour mette opposition à.... 

M. le président : Oh ! n'entrez pas dans ces détails 

ignobles et révoltants. 

Le plaignant : Oui, c'est le cas de dire.... 

M. le président : Vous avez porté plainte en adultère 

contre votre femme, elle avoue. 

Le plaignant : Je lui avais défendu de voir sa mère, 

parce qu'ede lui avait défendu, c'est le cas de dire.... 

M. le président : Allez vous asseoir. Femme Boutreau, 

vous êtes ia cause de tout ce qui est arrivé à votre fille; 

nous n'avons pas à entrer" dans de grands détails ; vous 

êies condamnée à six ans de travaux forcés, le maximum 

de la peine est épuisé; nous rappellerons donc très som-

mairement les faits : Après avoir vécu avec l'homme que 

nous venons d'entendre, et qui aujourd'hui, porte plainte 

en adultère, vous lui avez fait épouser votre fille; votre 

fille mariée à votre ancien amant, vous l'attirez chez vous 

et vous la livrez à Houbert. 

La prévenue : M. Hognon déshonorait ma fille à l'âge 

de treize ans, voilà pourquoi je l'ai mariée à lui. 

M. le président : Oui, et pendant que vous viviez avec 

Houbert, votre fille vivait avec le cousin de celui-ci. 

(i? Sénateur Houbert :) Et vous, vous avez fait venir votre 

cousin d'Algérie, vous l'avez introduit chez la femme 

Boutreau. 

Le prévenu : C'est elle qui était jalouse de Boutreau 

qui l'avait quittée... 

M. le président : Oui, elle voulait le conserver pour 

amant, et po tr se venger elle a livré à un autre sa fille 

qu'elle lui avait donné pour femme ; tout cela est immon-

de, odieux, fait lever le coeur de dégoût. Asseyez-vous. 

Le Tribunal, à l'égard de la femmo Boutreau, dit qu'il 

n'y a lieu à statuer, le maximum de ia peine étant épuisé 

contre elle. Mêaie décision à l'égard de la femme Ho-

gnon. s . , , . ... 
Condamne Jean-Baptiste Houbert a trois mois de pri-

son et 100 fr. d'amende, pour complicité d'adultère, et 

Sénateur Houbert à deux ans, qui se confondront avec la 

peine prononcée contre lui par la Cour d'assises. 

— En voilà un qui ne promet pas d'être le plus bel or 

nement de la société, et comme mœurs et comme langage ; 

quand on l'aura entendu causer, on verra qu'il ne s'est pas 

efféminé' à Y atmosphère énervante des salons, comme di-

sent les savants austères. 

A son entrée dans le monde, Menant (c est notre per-

stmnqge) a tout do suite élé envoyé dans une maison de 

correction pour y être détenu jusqu'à dix hoit ans ; plus 

tard il a élé condamné à deux mots pour vagabondage, 

pois à quinze jours, puis à trois mois, toujours pour vaga-

bondage. . . , 
Il sortait de prison, à l'expiration de cette dernière 

peine, lorsque sans un sou dans sa poche il rencontre un 

ami dans la même situation financière
 ;

 ils entrent dans 

un cabaret et dépensent un franc, dont voit i le détail : 

Un sou de pain, 

Dix-neuf tous de vin. > . , „ > 
Ils ne pouvaient pas prendre moins de i un e plus ÛL 

l'autre, du moment qu'ils étaient ueci ;es a ne dispenser 

uu'uti i'ranc. ,, 
filais, ce franc, ils ne l'avaient pas ; l'un put trouver un 

prétexté pour sortir, le marchand de vin ayant toujours 

l'aulre sous les yeux ; mais quand cet autre (c'était notre 

homme) voulut s'esquiver, le cabaretier l'arrêta au pas-

sage, et force fut bien d'avouer que les toiles des poches 

se touchaient. 

Un sergent de ville, appelé, conduisit Menant devant le 

commissaire de police, et aujourd'hui le voici devant la 

police correctionnelle sous prévention d'escroquerie et de 
vagabondage. 

U avoue le fait et s'excuse en disant qu'il était sans ar-
gent et sans pain. 

M. le président : Sans pain ? ce n'était pas du pain que 

vous vouliez, vous en avez pris pour un sou à deux, c'é-

tait du vin pour 95 centimes ; le commissaire de police 

vous faisait observer que si vous aviez eu faim et que vous 

eussiez demandé un morceau de pain, on ne vous l'aurait 

pas refusé, et voici le joli langage dans lequel vous lui 
répondez : 

« J'étais avec un camar, qui était comme moi, sans 

thune (ce qui veut dire sans argent, probablement); il a 

été assez roublard (assez fin, sans doute] pour pouvoir 

se déguiser en cerf ; moi je n'ai pas pu me cavaler. » 

Voilà le vocabulaire dont vous vous servez, vocabulai-

re de bagne, et qui prouve bien ce que vous êtes : un 

ivrogne, un paresseux, ce qui va sans dire, car la paresse 

accompagne toujours l'ivrognerie; vous voilà escroc, de 

là à voleur il n'y a qu'un pas. 

Le Tribunal condamne le prévenu à six mois de pri-
son. 

DÉPARTEMENTS. 

DEUX-SÉVRES. — Un bien triste accident est venu jeter 

la désolation, samedi dernier, dans le village de Saint-
Romans les-Melle. 

Vendredi soir, Pierre Tribol, maçon et puisatier, avait 

fait partir dîux fois la mine dans un puits qu'il était chargé 

de creuser, et cela sans qu'il fût arrivé le moindre acci-
dent. 

Le lendemain, à six heures du matin, Tribot, voulant 

reprendre son travail, descend dans le puits. A peine a-t-

il touché le fond, qu'il se plaint d'une mauvaise odeur. 

Le sieur Decemtne lui crie à plusieurs reprises de remon-

ter; pas de réponse. Il conçoit des soupçons et appelle au 

secours. Pierre Tribot avait été asphyxié par le gaz hy= 

drogène sulfureux déterminé par la mine. 

S3H camarade Jean-Jacques Samson accourt et se fait 

descendre dans le puits. Asphyxié presque immédiate-

ment, c'est à peine s'il peut faire entendre quelques pa-

roles. 

Benjamin Tribot, l'oncle de Pierre, veut aller au se-

cours de son neveu, et, comme Samson, il meurt asphyxié 

victime de son dévouement. 

Epouvantées, les personnes présentes jettent l'alarme 

dans le bourg. Tout le monde accourt pour organiser des 

moyens de sauvetage. 

On ne fait pas longtemps appel au dévouement des as-

sistants. Des pères de famille, des vieillards, réclament le 

périlleux honneur de sauver leurs concitoyens ; la pru-

dence commande de les éloigner. Le sieur Archaimbault 

se présente; on le descend. Mais ses forces trahissant son 

courage, il demande à remonter sans avoir pu accomplir 

la mission qu'il s'est imposée au péril de sa vie. Le sieur 

Jacques Samson fait la même tentavive sans plus de suc-

cès ; il tombe évanoui à sa sortie du puits, et on est obligé 

de le transporter chez lui où il reste assez longtemps sans 

reprendre sens sens. 

Alors s'avance Pierre Chrysologue, à peine âgé cle dix-

huit ans, domestique chez M. Chataigneau, propriétaire à 

Saint-Romans. Malgré l'insuccès de ses devanciers et le 

péril imminent qu'il va courir, ce brave jeune homme n'hé-

site pas aies imiter. Après s'être enveloppé la figure jus-

qu'aux yeux avec un mouchoir fortement imbibé d'eau-

de-vie, il opère heureusement sa descente et il remonte 

avec le cadavre de Samson. Bien que fortement affaibli, il 

fait de nouveau appel à tout son courage, redescend, 

et sa tentative est encore couronnée de succès : il ramène 

le cadavre de Benjamin Tribot. Cette fois, ses forces sont 

à bout ; ce n'est pas sans les plus grands dangers qu'il a 

accompli ce dernier voyage, car, à peine arrivé à l'orifice 

du puits, il perd connaissance. On le transporte à demi-

aspbyxié chez son maître, on le saigne, et sa vie est bien-

tôt mise hors de danger. 

Restait un troisième cadavre. En France, le courage 

est contagieux. Jean Rouillé, maçon, âgé de trente-trois 

ans, vient s'offrir à son tour. Après avoir pris les mêmes 

précautions que le jeune Chrysologue, il descend et ra-

mène le corps du malheureux Pierre Tribot, son beau-

frère. 

Les victimes de celte épouvantable catastrophe n'a-

vaient pour toute fortune que leur salaire journalier; tous 

les trois, pères de plusieurs enfants, ils laissent leurs fa-

milles dans la misère. 

M. Chabot, médecin et maire à Saint-Romans, parti de 

bonne heure le matin en tournée de malades, n'a pu ni 

diriger comme maire, ni soulager comme médecin. Cette 

dernière tâche est incombée à M. Paul Bordier père, mé-

decin à Melle, qui, averti, s'est transporté en toute hâte 

auprès des malades. 

Bimànohe soir, à |deux heures, a eu lieu fia cérémonie 

funèbre des trois victimes. 

La réunion, sous les voûtes de l'antique église de Saint-

Romans, de ces trois cercueils entourés de familles au 

désespoir, le recueillement d'une assistance nombreuse 

venue de toutes les parties de la commune et de celles en-

vironnantes, offraient un tableau bien triste et bien im-

portant. 

Sur les trois fosses encore ouvertes, M. Chabot a pro-

noncé quelques paroles pleines de sensibilité et de cœur. 

Ce témoignage de sympathie et de regret a profondément 

émotionné la foule et lait verser bien des larmes. 

A l'issue de l'olfice religieux, les membres de la société 

philanthropique se sont réunis, et, sur la proposition du 

bureau, ont voté avec un louable empressement une som-

me de 50 fr. pour chacune des familles affligées. 

C'était beaucoup pour la société, mais c'est bien peu 

pour trois familles ̂ privées des chefsSqui les nourrissaient. 

Leur état de dénuement a engagé M. le maire de Saint-

Rornans-les-Melle, assisté des personnes noiables de la 

commune, à ouvrir une souscription. Chaque habitant, 

nous en sommes bien persuadés, voudra participer à cette 

bonne oeuvre. Toutes les offrandes, quelque mines qu'el-

les soient, seront reçues avec reconnaissances'. 

OISE. — On écrit de Peroy-les Goinbries : 

« Dans la nuit du 4 septembre, le nommé B..., âgé de 

vingt-cinq ans, propriétaire , pensionné du gouvernement 

et médaillé, a tenté de se tuer d'un coup de fusil. 

« La veiile, c'était la fête patronale de Peroy. B... avait 

reçu chez lui ses parents à cette occasion. Avant de sortir 

pour faire une promenade avec eux, ii eut une altercation 

avec sa belle-mère, qui croyait devoir lui donner quel-

ques conseils, et il la prit violemment par le bras, en me-

naçant de la frapper. On fut obligé de s'interposer entre 

eux. Cette scène avait monté la-tête du jeune homme ; il 

devint furieux, et chassa de chez lui toute sa famille : sa 

femme, son père et sa mère furent obligés d'aller EC cou-

cher chez des voisins. 

« Quand ia femme de B... revint le lendemain, à huit 

heurts, elle fut très surprise de trouver son mari étendu 

à demi-mort sur son lit. H était couvert de sang; deux fu-

sils doubles, deux petits pistolets et deux sabres gisaient 

à ses côtés. Il s'était tiré au-dessous du menton une coup 

de feu. Les blessures sont graves;.on pense cependant 
qu'elles ne seront pas mortelles. 

« B... avait plusieurs fois exprimé son intention de s'ô-
ter la vie. » 

Les anciens élèves de l'institution Barbet forment 

une association dont le but est d'établir entre eux un 

centre commun de relations amicales et de former 

une caisse de secours. Ceux qui n'en connaissent pas 

encore les statuts peuvent en faire la demande à 

M. Barbet. 
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On demande des courtiers pour abonnements h l'Opi-

nion nationale. FORTES REMISES. S'adresser à l'ad-

ministration, 5, rue Coq-Héron, de 2 à 5 heures. 

— Dimanche, au Théâtre-Français, pour la rentrée de M""5 

Madeleine Brohan, Mademoiselle de Belle-Isle. Mm« Madeleine 
Brohan remplira le rôle de Mlle de Belle-Isle. Ou commencera 
par le Collatéral. 

— ODÉON. — Ce théâtre vient d'inaugurer son année théâ-
trale par un franc et beau succès, Noblesse oblige, comédie en 
cinq actes, en prose de M. A. de Kéraniou; les interprètes de 
l'œuvre ont été chaleureusement applaudis. MM. Tisserant, 
Rime, Mark, M""s Anaïs-Rey, Harville-Briodeau et Arrène ont 
partagé les honneurs de la soirée. Aujourd'hui dimanche la 
10e représentation, précédée du Menteur, comédie en cinq ac-
tes de Corneille, pour le deuxième début de mIieSimon. 

— Aujourd'hui, à 1 Opér8-Comique, pour la rentrée de 
Faure et de Faurn-Lefebvre, Haylée, opéra-comique en 

trois actes, paroles de M. Scribe, musique de M. Auber; Jour-
dan remplira le rôle de Lorélan, Kaure celui de Ma lipieri et 
M

ME Faure-Lerebvre celui d'Haydée; les autres rôles seront 
tenus par Ponchard, Duvernoy et M

LLE Bélia. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE.— Aujourd'hui la Perle du Brésil, 
opéra en trois actes, de Félicien David. M. Vanaud débutera 
par le rôle de l'amiral, M"e Marimon remplira celui de Zo-
rah, M. Michot celui de Lorentz. — Demain l'Enlèvement au 

Sérail, de Mozart. s 

— VARIÉTÉS. — Les Chevaliers du Pince-Nrz et Paris hors 
Psris continuent à exercer la plus heureuse influence sur les 
recettes de ce théâtre. 

— VAUDEVILLE. — La Marâtre, de Balzac, sera joué excep-
tionnellement aujourd'hui dimanche. Mme Marie Laurent, si 

belle, si dramatique, si passionnée dans le beau rôle de Ger-
trurle, obtient chaque soir un grand succès de larmes. 

— Le publie de l'Ambigu a accueilli avec le plus vif en-
thousiasme le grand comédien qui commence la série de ses 
représentations par une de ses pathétiques créations, le 

Vieux Caporal. Frédérick Lernaîlre, si puissant quand il 

prend la pan^e, si dramatique quand il est fràppé de mutis-

me, est vaillammment secondé par Armand, Omer, Faille, 
Berret, Mm" Marty. Dïfodon et Milla. 

— Au théâtre de la Gaîté, tous les soirs à sept heures et 

demie, les Pirates de la Savane. L'intérêt puissant et soutenu 

des situations, le pittoresque des détails, le jeu remarquable 
des artistes, Dumaine en tête, la gentillesse de la petite. Eu-
génie, la splendeur des costumes, des décoration et de la mise 

en scène, tout justifie le succès de vogue obtenu par le nouvel 
ouvrage de MM. Anicet Bourgeois et Ferdinand Dugué. 

— Au Bouffes-Parisiens, les deux pièces nouvelles dont le 
succès a été décisif: le Fauteuil de mon Oncle, opérette en un 
acte, de M. René de Rovigo. musique de M

UT Collinet, et dans 
la rue, pochade musicale de MM. Dubos et Léonce, musique 
de M. Caspers. Deux charmantes opérettes compléteront le 

spectacle : La Bose, le Roi boit. 

SPECTACLES DU 11 SEPTEMBRE. 

0?IRA.— 

FRANÇAIS. — Mademoiselle de Belle-Isle, !e Collatéral. 
OPÉRA-COMIOOE. — Haydée. 

ODÉON. — Noblesse oblige, le Menteur. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — La Perle du Brésil, Preciosa. 
VAOMUKVILLE. — La Marâtre. 

VARIÉTSS. — Paris hors Paris, les Chevaliers du Pince Nîz. 
GYMNASE.— Un Ange de charité, Risette, Rosalinda. 
PALAIS-ROTAL. — Les Meli-Melo, les Turlutainrs. 
PORTE-SAINT-M ÏRTIH, - La Jeunesse de Louis XL 
AMSK.U. — Le Vieux Caporal. 
GSITÉ. — Les Pirates de la Savane. 
GIPQDE IMPÉUUL. — Cricri. 
FOLIES. — Paris s'amuse. 
FOLIES-NOIIVELLF.S. -~ 

BouFFES-PARtsiENS(Ch.-Elisécs).— Le Fauteuil de mon oncle. 
DÉLASSEMENTS. — Il n'y a plus d'enfants. 
BEAUMARCHAIS. — L'Etoilo du bocage, un Gendre. 1 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestre» à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Exercices équestres et pantomime à trois heu-

res, Avenue de 1 Impératrice. 

Pf.È CATEI AN. — Tous les jours, de 2 à 6 heures, concert, ma-
gie ; à quatre heures, spectacle sur le théâtre des Fleurs. 

RcBfcRT HOUDIN. — A 7 heures tri, Soirées fantastiques. Ex-
périence» nouvelles de M. llamilton. 

CONCERT MUSARD (Champs-Elysées, derrière le Palais de l'In-
dustrie). — Tous les soirs, de 8 à 11 henres. concert, pro-
menade. Prix d'entrée : 1 franc. 

JARDIN MABILLE. — Soirées musicales et dansantes les mardis, 

jeudis, samedis et dimanches. 4 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées musicales et dansantes lei 

lundis, mercredis, vendredis et dimanches. 
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ANNONCES INDUSTRIELLES 
Affiches ©w Anglaises, 

Justification de cinq colonnes par page et comp-

tées sur le caractère de sept points : 

75 centimes la ligne. 

Les annonces de 300 lig. et au-dessus 50 c. la lig. 

Réclames 2 fr. la ligne. 

Faits divers 3 fr. la ligne. 

Le prix des Insertions concernant les Appels 

de fonds, Convocations, Avis divers adressés aux 

Actionnaires, Avis aux Créanciers, Ventes mobi» 

lières et immobilières, Ventes de fonds de com-

merce, Adjudications, Oppositions, Expropria-

tions, Placements d'hypothèques et Jugements, 

est de 1 ir. 50 c. la 'ligne anglaise. 

If entes immobilières. • 

ammm DES CRISES. 

HÛTËL Dt R0VL4GË 
A SAINT-BRIEUC 

(COTES-DI-NORD) 

i ^. Etude de M» Michel HOJ*DKWAY, 
avoué à Saint-Brieuc. 

Vente, à l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance séant S Saint-Brieuc, le lun-

di 3 octobre 1859, à onze heurts du matin, par 

suite de saisie immobilière, 

D'une vaste MAISON, dite l'hôtel du Roulage, 

située à Saint-Brieuc, place Duguesclin, et consis-

tant en un rez-de-chaussée, où sont les magasins 

et remises, deux étages et mansardes, puits, cour, 

écurie et grenier, et divers autres bâtiments. 

Cette maison a toujours servi au roulage. 

Mise à prix : 23,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit Me RONDKNAY, avoué poursuivant. 

(9834) 

(IIP DE FER VICTOR-EMMANUEL 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale annuelle aura lieu le jeudi 29 cou-

rant, a Chambéry, à trois heures. 

Tout porteur de vingt actions est de droit mem-

bre de l'assemblée générale. Nul ne peut être fou-

dé de pouvoir s'il ne jouit pas lui-même d'un droit 
d'admission. 

La remise des cartes ou des procurations aura 

lieu, contre la présentation des titres, à partir du 

15 courant jusqu'au 26, à trois heures après midi, 

A Paris, au siège de l'administration centrale, 

rue Basse-du-ltempart, 48 bis; 

A Chambéry, à la Banque de Savoie ; 

A Turin, dans les bureaux de la compagnie, 
gare de Porte Su.-e. 

Paris, le 8 septembre 1859. 

Par ordre du conseil d'administration., 

(1742) Le secrétaire, LE PROVOST. 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouveile, 20. 

VIil ROiLiGE ET BLANC ï «o « La !&> 
Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 

liqueurs,eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. 

(1728)* 

DESTRUCTION COMPLÈTE 

LlkJEitl 1U DES PUCES, PUNAISES, 

FOURMIS, CHENILLES, VERS, MOUCHES ET DE TOUS 

INSECTES NUISIBLES. Emploi facile. Flacon 50 c.— 

Rue de Bivoli, 68. Se méfier des contrefaçons. 

(1730), 

||1 |ij|ft|iCj M. PROTIN s'occupe toujours de 

illrlftlf|ul!iij négociations de mariages avec 

succès. Rue Vivienne,38 bis, de 1 à5 h. 5*année. 
(1729)* 

Une MÉDAILLE D'HONNEUR a été ACCORDÉE à 

L
F lUDIlUII'l pour la réforme qu'il a ap-

li 1 MllJIllLL portée dans le pansement 

jadis si défectueux des VÉSICATOIRES et des CAUTÈ-

RES. Ses produits, journellement prescrits par les 

plus célèbres médecins delà France et do l'étran-

ger, se trouvent dans les meilleures pharmacies ; 

SE MÉFIER DES CONTREFAÇONS* — Dépôt principal, 

rue du Faubourg-Montmartre, 76, PHARMACIE LE 

PERDRIEL, PARIS; Gros, rue Sainte Croix-de-la-

Bretonnerie, 54. (1751) 

VINAIGRE DE TOILETTE C0S1ACETÎ 
supérieur par son parfum et ses propriétés léniti-

ves et rafraîchissantes. Rue Vivienne, 55. Paris. 

(1749)*.;. 

VAirC IlilïmiilIPS TRAITEMENT SPÉCIAL 

}mh\$ LIIIlMlïlïjU etcuÉRisoN de toutes 

les maladies qui en dépendent chez l'homme et chez 

la femme, par le docteur GOEURY-DUVIVIER, méde-

cin de la faculté de Paris et de celle d'Iéna, etc., 

ettv, AUTEUR du Guide des Malades, du TRAITÉ DU 

CATARRHE, DE LA VESSIE, des Rétrécissements de 

VUrètre, etc. CONSULTATIONS de 9 h. à midi et de 

2 à 5 h., à son cabinet, (onde depuis 15 ans, rue 

de Rivoli, 134. TRAITEMENT et CONSULTATIONS par 

correspondance. — MAISON DE SANTÉ. Chambres et 

traitement pour toutes les fortunes. (Affranchir). 

(1732^ 

JRMOUREdetKfSu-
CHES et autres insectes. Chez les pharmac' 

et épbiers. Paris,chez DAUBIN , r.St-Denis,79. 

(1735)* 

EAU DE LA FLORIDE 
POUR RÉTABLIR ET CONSERVER LA COULEUR 

NATURELLE DE LA CHEVELURE. 

CETTE E\U N'EST PAS UNE TEINTURE, 
Fiit bien essentiel à constater. 

Composée de sucs do plantes exotiques et bienfaisantes, 
elle a la propriété extraordinaire de raviver les cheveux 
blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur 
manque. 

GHISLAINE et C«, rue Richelieu, 112. 10 fr. le flacon. 

(1521)* 

PERFECTIONNÉS DE 

HâT TUTE-DUR âND, 
Chirurgien-Dentistede la indivision militaire. 

GUÉR1S0N RADICALE DES DENTS CARIÉES 

. passage Vivienne 13, ' 

ARFIMEKIE MEDICODYGTlip 
De J.-P. LAROZE, Chimiste, Pharmacien de l'École supérieure de p V V'£ 

La supériorité des produits médico-hygiéniques prouve que tout
 ar

'
$ 

aux parfums leur finesse, il était possible de leur communiquer une acti^
 C

°
nser

vam 

pour entretenir la santé des divers organes. Leur composition a été ?r K
Parat

ricî 

.■onnaissance exacte des sciences naturelles et chimiques, cl par une . Par] 

active, pendant 30 années, de préparations destinées à l'usage médicai
mUnipu

'
at

ion 

ÊLIXIR DENTIFRICE 
lible pour conserver aux dents leur blancheur natu-
relle, aux gencives leur santé, calmer immédiate-
rn nt les douleurs ou rages de dents. 

; LVftaè.i */n 25 c.; les 6 flac., S fr. 50 c. 

JDRE DENTIFRICE 

sans 

fortifiants et pour 

Lejlae 

thre et Gayac, et 
de plus, ayant pour base la magnésie anglaise pour 
blanchir et conserver les dents, saturer le tartre, 
l'empêcher de s'attaclwr aux dénis , etprévenir ainsi 
leur déchaussement et leur chute. 

l.aflac, 3. fr. as c; les 6 flac., 6 fr. SO c. 

0PIAT DENTIFRICE BSSfëSS 
saut aux propriétés de l'élixir et de la pondre denti-
frice une action toni-stimulanfe qui en fait le meil-
leur préservatif des affections de la bouche. 

Lepot, Xfr. SO; les 6 pots, 8 fr. 

EAU LEUC0DERMINE P*^t$$ 
prompte et sure pour dissiper les boutons, coupero-
ses, dartres, feu du rasoir, pour conserver à la peau 
toute sa fraîcheur et toute sa transparence. 

Le fine., 3/r.; les 6 flac, 15 fr. 

ESPRIT D'ANÏS RECTIFIÉ. ffiSes
1 

propriétés de l'infusion d'anis, pris sur du sucre ou 
dans de l'eau sucrée, Dans l'eau tiède, après les 
repas, il enlève les résidus qui se logent entre les 
dents. Le flac, ^ fr. 25 ; les 6 flac, 6 fr. SO. 

SAVON LlNITlF MÉDICINAL me
ns,art 

l'amande amère et au bouquet ; l'alcali y est entière-
ment neutralisé de sorte que soit pour la barbe, soit, 
pour la toilette journalière, il n'irrite jamais la peau. 

Le pain, 1 fr. SO; les 6 pains, S fr. 

CBÊHGDfiSAVON LÉNITIF MÉDICINAL 
en poudre, et aux mêmes odeurs que le savon lé-
nitif, spécialement pour la barbe, et chez les 
femmes et les enfants pour la toilette du col, des 
bras, du visage, et pour les frictions dans les bains. 

Le flac, &//\; les 6 flac, 3,0 fr. 

VINAIGRE DE TOILETTE AROMATIQUE 
pour dissiper instantanément le feu du rasoir, et faire 
disparaître les rougeurs du visage, taches de rous-
seur. Le flac, 1/r.; les 6 flac, S fr. 

DÉTAIL : Pharmacie LAROZE, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, Paris. 

GROS ET EXPÉDITION, rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, Paris. 

On évitera la contrefaçon à l'étranger en exigeant que chaque produit porte le 

timbre du gouvernement français sur la signature J.-P. LAROZE. 

EAU LUSTRALE S» ̂  
ter leur chute, les empêcher de blanchi"ÏÏ

 et
 & 

démangeaisons, et faire disparaître fi.
01
^ \t 

ses ou farineuses de la tété, ù^Ç*e«SLS 
Le flac, 3 fr.

;
 les' 6 f

ac
 W**«t, 

HUILE DE NOISETTE hm^t. 
pour la toilette conservatrice des clievéV

 1 «II 
médier à leur sécheresse et atonie 

COLD CREAM SUPÉRIEUR j,our *w 
rendre plus blanche, prévenir les rides et?

8
" ' k 

au teint sa fraîcheur, et à la peau sa tr'anl nSft
V 

Le pot, Ifr. 50 c; les 6 poU^<* 

m DE COLOGNE SUPÉR1EURP »* 
ns ambre, d'une efficacité reconnue pour i» i011 

les frictions hygiéniouë
s

 eSbai 

*fr.; les G flac, S f
r

 ' 

PASTILLES ORIENTALES 
fectionnées par J.-P. Laroze. Elles sont ™s • pa 

pour les fumeurs et les personnes qui ont t>iCl?Se 

désagréable. Une seule pastille au réveil 1i11 

l'état pâteux de la bouche en une saveur fraiSi
8 

rend à l'haleine sa pureté primitive. 

La boite, 2 fr.; la demi-boilc, i /, 

EAU DE FLEURS DE LAVANDE 
très-recherché, pour la toilette journalière 'r

 u e 

tonique balsamique, pour enlever les démangeai?^ 
raffermir et rafraîchir certains organes ns 

Le flac, 1 fr. 50 c.; les 6 flac, 8 fr 

ESPRIT DE MENTHE SUPEISFIN 
avec la menthe en fleurs, bien supérieur aux?

ar
^ 

de Mélisse, des Jacobins dans l'apoplexie, tre£
X 

ment des membres, vapeurs, spasmes, n'entrai!' 

la fraîcheur de la bouche, enlève après les repas I 
résidus qui se logent dans les interstices des LJ? 

Le flac, 1 fr. 25 c; Us 6 flac, 6 fr. 50 c 

POMMADE BU i^r™ ïuiiuiirirVTBl 
pour prévenir le grisonnement des cheveux, arrêter 
leur chute, les fortifier et les embellir. Elle est pré' 
parée à la violette, à la rose, au jasmin, au bouarot 

Lepot, 3/r.; les 6 pois, 15/V. 1 

Librairie de Ii.g HACHETTE et Cc, rue Pierre-Sarriaasân. 18 &t 0 4. 

DESSINES D'APRÈS NATURE PAR JULES COIGIMEÏ, AVEC DES NOTICES PAR AMEDEE ACHARD. 
Format in-folio^ relié ou en portefeuille. jRriœ : ÎOO francs. 

Soelélé* eommorelstles. — faillites. — Publication* ? égale». 

Ventes i»»obU.Sèr«,«: 

JUNTES PAR AUTORITÉ DB JUSTICE 

le u septembre. 
A Saint-Ouen, 

sur la plaee publique. 
Consistant en : 

(8238) Armoire, commode, chaises, 
voitures tapissières, etc. 

A Colombes, 
bois de Colombes. 

(8î39) Tables, comptoir, mesures, 

casseroles, fourneaux, etc. 
le 12 septembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rueRoasini, 6. 

(8240) Pompes, roues, cuveites, for-

ge, enclume, chaises, tables, ete. 
(8241) Bureau, commodes, fauteuils, 

tables, volumes, pendule», etc. 
<8242) Comptoir, bureau, peignes en 

écaille, établis, meubles, etc. 
(8243) Table, armoire, commode, 

tableau électrique, etc. 
(J244) Bureau, commode, chaises, 

tables, pendules, etc. 
(8245) Comptoirs, balances, vingt 

tamis, bocaux, poêlons, etc. 
(8248 ' Compteurs et. appareils h gaz, 

tours, forges, outils, ustensiles, etc. 
(8247) Bibliothèque, bureau, canapé, 

fauteuils, armoire, pendule, etc. 
(8248) Bureau, candélabres, pendu-

les, coupes en bronze, etc. 
(8249; Tables, ifauteuils, piano, buf-

fet, pendule, etc. 
(8251) Armoire, commode, chaises, 

tables, toilette, pendules, etc. 
(8252; Comptoirs, chemises,*! cols-

cravates, canapés, .fauteuils, etc. 

(8253) Tables, chaises, dressoirs, ta-
blettes, buffet, etc. 

boulevard de Strasbourg, 54. 
(8254) Comptoir, tables, chaises, lus-

tre, ustensiles de limonadier, etc, 
rue Grange-aux-Belles, 40. 

(8255) Voilures, brouettes, hangar, 
dalles, tuiles, bois, etc. 

rue Las Cases, u. 

(6256) Cheval, voiture, tableaux, ta-
illes, JJiano, lustres, vases, etc. 

rue du Mail, 27. 
(8258) Cartons d'asphalte, bureau, 

casiers, tables, chaises, etc. 
quai Jemmapes, 202. 

(8259) Bureau, commode, chaises, 

pendules, tours, élaux, etc. 

A Sceaux, 
rue Voltaire, 12. 

(8257) Tables, chaises, commode, 

enclumes, étaux, ete. 
A Montmartre, 

.: jue dos-Carrières, 2. 
(8260) Comptoirs, mesures, chaises, 

commode, pendule, etc. 
le 13 septembre. 

(8250) Billards, accessoires, tables, 
commode, chaises, etc. 

En TTfÔlel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(8261) Tables, bureau, l'orge, outils 

de bijoutier, meubles, etc, 
(8262) Tables, divan, commode, ar-

moire, bureau, tauteuls, etc. 
(8263) Bureau, deux voitures,cheval, 

chaises, pendules, etc. 

,8264) Tables, comptoir coupons de 

soie laine, flanelle, etc. 
(836^ Bureau, commode, canapé, (8

armoireMables, chaises, etc. 

(8266) Tabourets, bordoirs, mar-

teaux, 1er à souder, cisaille, ete. 
(8267) Tables, chaises, tapis, ri-

deaux, glaces, gravures, etc. 

(8268) Secrétaire, pendule, enclu-
mes, étaux, 3,000 k. fer neuf, etc. 

Rue de Rivoli, 172. 
(8269) Comptoir, boiseries, boîtes à 

tabac, balances, poids, etc. 
Rue de la Chaussée-d'Antin, 49 bis. 
(8270; Canapé, commode, fauteuil, 

piano, bibliothèque, etc. 

Rue des Messageries, 13. 
(8271) Tables, bureau, casier, buf-

fet, commode, etc. 

Rue du Fg-St-Honoré, 153. 
(8272) Tables, chaises, rideaux, 

verres à pied et ordinaires, etc. 

Boulevard Montparnasse, U5. 
(8273) Tables, chaises, tabourets, 

vins, eaux-de-vie, etc. 
A Balignolles, 

rue Traffault, 33. 
(8274) Fourneau, glaces, 300 briques 

en terre cuite, armoire, etc. 
A Passy, 

place de la commune. 
(8275) Table, chaises, lampe, buf-

ful, commode, fauteuil, eto. 

A La Chapelle-St-Oenis, 
rue des Vertus, 15. 

(8276) Armoires, commodes, cou-

chettes, matelas, draps, etc. 
A Bercy, 

place de la commune 
(8277) Bureau, presse à copier, 

vai 
A La Villette, 

,t:hine à vapeur, six chevaux 
ma-
elc. 

rue du Dépotoir, passage du Sud. 
(8278) Meublas, etc. 

Même commune, 

impasse St-Nicolas, 12. 
(8279) Commode, labiés, horloge, 

machine à scier, et accessoires. 

Môme commune. 
(8280) Pompe à vidange, lanternes, 

baignoires, seringues, etc. 

Le 14 septembre. 
A Bercy, 

sur la place publique. 
(8281) Bureau, chaises, presse à co-

pier, i voitures, 6 chevaux, etc. 

A Neuilly, 
place de la commune. 

(8282) Table, chaises, buffet, horlo-
ge, bureau, armoire, etc. 

La publication légale des actes de 
société e»t obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, ia Gazelle det, 
Tribunaux, le Ûrott et le Journal qt-
léral d'4uicheti dit Petite* Jlfiolies 

Etude de M8 LEVESQUE, avoué, à 
Paris, rue Neuve-des-Bons-En-

fants, 1. 

D'un acte sous signatures privées 
en date a Paris du sept septembre 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-

gistré àudit Paris le même jour, fo-
lio 26, recto, case 8, par le reeeveur, 

qui a perçu les droits, ledit acte l'ait 
double entre M. Désiré-Charles 

MILLET, négociant, demeurant à 

Paris, cour des Miracles, 8, et Louis-
Charles-Auguste GAUTIER, em-
ployé, demeurant à Paris, rue du 
Louvre, 6. Il appert : qu'il a été for-
mé entre MM. Millet et Gauiier une 
société en nom collectif pour l'ex-
ploitation en commun du commerce 
de tulles, crêpes , blondes, dentel-
les et soieries ; que le siège de la so-
ciété a été fixé à Paris, rue Vivienne, 
7. Que la société sera gérée et admi-

nistrée par les deux associés; que 
la raison et la signature sociales se-
ront MILLET et GAUTIER ; que la 
durée de la société a été fixée à quinze 

années à partir du premier octobre 
prochain ; que néanmoins chacun 
des assdciés aura le droit de la faire 
cesser à l'expiration des six ou dix 

premières années, en prévenant son 
co-associé une année à l'avance de 
son intention de se retirer; que cha-
cun des associés aura la signa-
ture sociale; que le fonds social 
a élé fixé à cent vingt mille francs, 
qui seront apportés par moitié par 

chacun des associé?, dont quarante 
mille francs immédiatement, c'est-
à-dire au fur et à mesure des pre-
miers besoins de la société; que M. 
Millet versera les vingt mille francs, 
complément de son apport, en espè-
ces, aussitôt que les premiers quatre 
vingt mille francs auront été em-
ployés, et que M. Gautier fournira 
les vingl mille francs formant te 
complément de sa mise sociale, au 

moyen d'un crédit dépareille som-
me, chez MM. Montessuy et Chômer, 
négociants, à Lyon, crédit dont il 

sera seul garant, en sorte que la so-
ciété Millet et Gautier ne sera res-

ponsable et débitrice envers MM. 
Montessuy et Chômer que pour la 
fraètion excédant vingt mille franc s 
du crédit qui pourra lui être ouvert 
chez ces négociants. Et que tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait de l'acte de société pour 
le, faire publier conformément a la 
loi. 

Pour extrait. | (2597) 

D'un procès-verbal de l'assemblée 
générale des actionnaires de la 
Compagnie Versaillaise, pour l'é-
clairage par le gaz, dont le siège est 
à Paris, rue Jacob, 30, en date du 
vingt-neuf août mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré, annexé à 
la minute d'un acte de dépôt, reçu 
par M1 Lambert, notaire à Paris, 
momentanément absent, le dix sep-

tembre mil huit cent cinquante-
nèuf, enregistré. Il appert que M. 
MONTAUT a été nommé par l'as-
semblée générale et à la majorité 
absolue, gérant de ladite Compa-
gnie, en remplacement de M. Char-

les GOSSELIN, décédé. 

Pour extrait : 
—(2598) Signé ; LAMBERT. 

D'un acte sous seing, en date du 
vingt-neuf août mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré parle rece-
veur, qui a perçu les droits. II ap-

pert qu'entre M. GOUDENS CAZES, 

i'abricaotde chaussures, demeurant 
à Paris, rue du Eaubourg-Saint-
Martin, 172, d'une part; M. ViTAL-

CAZES, ayant même profession et 

demeure, deuxième part; M. Adol-

phe MOUSSERON, ayant même pro-
fession et demeure, d'une troisième 
part; et Mm0 Clémentine DURAND, 

veuve CAZES, ayant également 

même profession et demeure, d'une 
quatrième part, il a été formé une 
société en nom collectif ayant pou r 

objet la possession et l'exploitation 
du système de chaussures dit : 

CAZES frères, et du brevet qui a été 
pris pour cette invention ; que la 
durée de la société est de vingt an-

nées à partirdu vingt-neuf août mil 
huit cent cinquante-neuf ; que le 

siège social est présentement h Pa-
ris, rue du Faubuorg-Sauit-Martin, 

172 ; que la raison sociale est CAZES 
frères ; que M. Goudens-Cazes est 
seul gérant de la société, et qu'en 
cas de décès de ce dernier, la gé-
rance appartendra à M. Vital-Cazes. 

' -(2599) 

Etude de M» GAILLARD, huissier à 
Paris. 

D'un acte sous seings privés, en 
dale du premier septembre mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré, il 
appert : que la société pour le com-
merce des tableaux, aquarelles et 
dessins modernes, établie à Paris, 
rue Fléchier, 4, suivant acte sous 
seings,privés du premier mars mil 
huit cent cinquante huit, enregistré 
ét publié, entre M. Pierre-Augustin 
POtKAT, et un commanditaire, sous 
la raison sociale POIRAT et Cie,. est 
et demeure dissoule à partir dudit 
jour premier septembre mil huit 
cent cinquante neuf. 

Pour extrait : 
(2595) POIRAT. 

D'un acte reçu par M' Dubois et 
son collègue, notaires à Paris-, le 
trois septembre mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré, et interve-
nu entre M. Philippe-Eugène GUIL-

LEMOT, ancien chargé d'affaires de 
France à Rio-Janeiro 'Brésil), de-
meurant à Paris, rue de Dunkerque' 
86, et M. Henri-Alexandre LEFË-

VRE, directeur du journal l'Eco 
hispano americano, demeurant à 
Paris, rue Laffltte, 27, il appert : 
que ledit M. Lefevre a été nommé 
liquidateur de ia société en nom 
collectif, dont la raison sociale de-
vait être GUILLEMOT et LEFEVRE, 

qui avait pour objet l'exploitation 
d'un journal mensuel en langue 
espagnole, portant alors le litre de 
La Capri chosa, et ayant pris ensuit e 
le litre de La Capri chosa, revisia 
universal del Nuevo Mundo, mais 
qui à défaut de publication dans 
les formes légales, avait été annulée 
par jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du vingt-quatre 
août mil huil cent cinquante-neuf, 

M. Anne-Augustin Venant, avocat, 
ancien agrée, demeurant, à Paris, 
rue des Jeûneurs, 21 (intervenu au-

dit acte), s'étant, par suite du rap-
prochement des parties, opéré par 
sa médiation, démis des fonctions 
de liquidateur quelui conférait ledit 
jugement.Par ce même acte, et sous 
les charges et conditions y expri-

mées, M. Lefevre est resté seul pro-

priétaire du journal La Capri chosa, 

revista universal del Nuevo Mundo. 
Pour extrait : 

|(2596) Signé DCBOISi 

Etude de M. V. DILLAIS, avocat-
agréé, 12, ruedeMénars, à Paris. 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, en date du trente-un août 
et ptemier septembre mil huit cent 

cinquante-neuf, enregistré à Paris, 
le huit septembre mil huit cent cin-
quante-neuf, folio 27, verso, case I, 

aux droits de cinq francs cinquante 
centimes. Une société en nom col-
leclifa été formée entre Mm0 Ursule 
ALBOUY, veuve de M. Victor LAUR, 
propriétaire, demeurant à l.isseron 
(Aveyron), et M. Hippolyte LAUR, 
négociant, à Paris, rue Saint-Joseph, 
4, pour l'exploitation du fonds de 
commerce de confection pour da-
mes, sis à Paris, rue Saint-Joseph, 4. 
La sociêié est faite pour six années, 
à remonter du premier janvier mil 
huit cent cinquante-neuf.au trente-
un décembre mil huit cent soixante-
quatre. La raison et la signature so-
ciale continue à être LAUR et C". La 
signature n'appartient qu'à M. Laur. 

Pour extrait : 

(2594) V. DlLLAlS. 

D'un acte sous scinjs privés.enre-
gistré, fait triple à Paris, le neuf 
septembre mil huit cent cinquante-
neuf, entre M. Victor TALBOTIER, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Denis, 23; M. Charles 
JULLIARD, demeurant à Paris, rue 
Albouy, 9, et M. Victor BONNET, 
demeurant à Paris, rue Tailbout, 71. 
Appert : Il y a société en nom col-
lectif entre les susnommés sous la 
raison sociale JULLIARD, BONNET 
et c», pour l'exploilation de la fa-
briqie de meubles en laque, sise à 
Paris, rue Albouy, 9, siège de la so-
ciélé. Sa durée sera de quinze ans 
à'compter du premier août mil huit 
cent cinquante-neuf. Elle sera gé-
rée par les trois associés, qui tous 
trois auront la signature sociale, 
mais à la condition de ne pouvoir 
en faire usage que pour les affaires 
de la société. 

Pour extrait : 

(2593) V. TALBOTIER. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

« ho ottsiok 

AVIS. 

Los créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication ie la comptabilité des fail-
lites qui losiconcerneRt, les samedi», 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

i.itei.ARATIOKS J)K FAILLITES 

jugements du 9 SEPT. 1859 , gui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PORTÉS (Fernand), fabr. 

de lingeries, rue Saint-Martin, 194; 
nomme M. Lefébure juge-commis-

saire, et M. Richard Grison, passage 
Saulnier, 9, syndic provisoire (N° 
16362 du gr.i; 

Du sieur COTTOLI (Félix), fabr. 
de chapeaux de paille, rue Porte-

foin, 14; nomme M. Raimbert juge-
commissaire, et M. Sautton, rue Pi-

galle, 7, syndic provisoire (N» 16363 
du gr.). 

C0WV00ATI0M8 BE CREANCIERS. 

Stnt imite t â se rendre au Tribunal 
le commerce de Paris, salle des t.s-
lemblé*' des faillites, S t! lei t'tsn-
iers : 

XOKINA.TIONS DB SVJV'DIC». 

Du sieur PLANCHE (Pierre), md 
de vins-traiteur à Grenelle, rue 
Croix-Nivert, 20, le 17 septembre, à 
10 heures. (N° 16359 du gr.); 

Du sieur REBSAMEN (Charles), 

tenant l'hôtel du Havre, rue du 

Nord, 12, le 17 septembre, à 10 heu-
res (N° 16343 du gr.). 

De la société WE1SKOPF et 0% 
pour la fabrication des Pyramides 

Vésuviennes et la vente des pro-
duits, dont le siège est à Passy, rue 

Villejust, n. 8, composée de Elias 
Weiskopf et Guillaume Kausemann, 
té 17 septembre , à 10 heures (N° 
16140 du gr.). 

Pour assister â l'assemblée dans M-
gitelle X. le juge-commissaire doit les 
dJîHkiter tant sur la composition de 
l'état àt.3 créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

De la société ayant existé sous la 
raison sociale POL et C", puis sous 
celle HAMMERER et POL, peintres 
sur porcelaines et mds de faïences 
à Charonne, rue des Amandiers, 6, 

composée de Charles-Louis Hamme-
rer et Edouard-François Pol, le 16 
septembre, à 9 heures (N° 15957 du 
gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-
port des syndics et-du projet de 
concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MANTET (Amable), passementier, 

rue Méndmontant, 93, sont invités à 

se rendre le 16 septembre, à 9 h. 

précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 

syndics sur l'état de la faillite, et 

délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 

fait relever de 1? déchéance. 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de con-
cordat (N« 16044 du gr.). 

PRODUCTION DK TITRES. 

Sent invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, « dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers: 

Du Bieur BOUCHER ( Charles-
Louis), entr. de menuiserie à Bali-
gnolles, rue Ste-Elisabeth, 20, entre 

les mains de M. Breuillard, place 
Bréda, n. 8, syndic de la faillite (N° 
15848 du gr.); 

Du sieur JEANNELLE (Henry), md 
de literie, rue Bleue, n. 1, entre les 

mains de M. Decagny, rue de Gref-
l'uthe, 9, syndic de la faillite (N° 
15122 du gr.); 

Du sieur BAUCOURT ( Joseph ), 
commissionn., rue de l'Entrepôt, 3, 
entre les mains de M. Heurtey, rue 

Laffilte, 51, syndic de la faillite (N° 
16309 du gr.); 

HDu sieur RABIER (Adolphe-Eugè-
ne), apprêteur sur étoffes à La Cha-

pelle-Saint-Denis, rue Marcadet, 10, 
entre les mains de M. Chevallier, 

rue Berlin-Poirée, 9, syndic de la 
faillite (N° 16295 du gr.); 

Du sieur HUREZ (Alexandre-Jo-

seph), md de chaussures à Balignol-
les, rue de l'Eglise, n. 20, entre les 

mains de M. Breuillard, place Bré-
da, 8, syndic de la faillite (N" 16203 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 

à la vérification des créances, qil 
commencera immédiatement arpéi 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DB COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

FOURN1ER (Antoine), tréfileur, r. de 
Lancry, 65, sont invités à se rendre 

le 15 sept., à 12 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-

tormément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-

linitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur 
i'excusabilité du failli. 
1 NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N- 13575 du gr.). 

Jugement du Tribuna 1« 
mercede la Seine, du 1S aoutM 
lequel, modifiant les dispoi »; 

jugement du 8 août dernier,M 
latif de la faillite du sieur 

(Charles-Joseph;, fabr. i **; 

rue des Récoflefs, 11, Pf»»* 

ment, en ce qui o»*e„S 
la nomination du juge-corn»»» 

et du syndic;
 u—

0 
Nomme M. Charles * 

jnge-coiiimissaire aux lira ' 

de M. Bapst; Hnnorlîl' 
Et M. Trille, rue St-Hwor _

: 
aux lieu et place de M. Mon» 

(N-16247 du gr.). 
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IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 
Pour légalisation de la sign^

ure
 pi, 

Le M*;redul
eI
 arrondi 


